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Préambule ɀ 1ÕȭÅÓÔ-ce que le DOO ? 

 

Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, 

le document d'orientation et d'objectifs détermine les orientations générales de l'organisation de 

l'espace et les grands équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, 

naturels, agricoles et forestiers. Il définit les conditions d'un développement urbain maîtrisé et les 

principes d e restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains et ruraux, 

de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages et de prévention des risques.  

Le document d'orientation et d'objectifs assure la cohérence d'ense mble des orientations arrêtées 

dans ces différents domaines.  

Article L.1 41 -5 du Code de lôurbanisme 

 

I. ɶ Le document d'orientation et d'objectifs d®finit les objectifs et les principes de la politique de 

l'urbanisme et de l'aménagement.  

Il détermine les conditions d'un développement équilibré dans l'espace rural entre l'habitat, l'activité 

économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers.  

II. ɶ Il d®termine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut 

en définir la localisation ou la délimitation. Il transpose les dispositions pertinentes des chartes de 

parcs naturels régionaux et leurs délimitations cartographiques à une échelle appropriée, afin de 

permettre leur déclinaison da ns les plans locaux d'urbanisme ou les documents en tenant lieu et les 

cartes communales.  

Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la 

préservation ou à la remise en bon état des continuités écologiq ues.  

Il arrête, par secteur géographique, des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace et 

de lutte contre l'étalement urbain et décrit, pour chacun d'eux, les enjeux qui lui sont propres.  

III. ɶ Il pr®cise les conditions permettant de favoriser le développement de l'urbanisation prioritaire 

dans les secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement 

par transport collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent.  

Il peut déterminer des secteurs dan s lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est 

subordonnée à leur desserte par les transports collectifs.  

Il peut étendre l'application de s article s L. 111 -6 à L. 111 -10 à d'autres routes que celles 

mentionnées au premier alinéa dudit artic le.  
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IV. ɶ Pour la r®alisation des objectifs d®finis ¨ l'article L. 1 41 -5, il peut, en fonction des circonstances 

locales, imposer préalablement à toute ouverture à l'urbanisation d'un secteur nouveau :  

1° L'utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés 

à l'article L. 111 -11 ;  

2° La réalisation d'une étude d'impact prévue par  l'article L. 131 -1 du  code de l'environnement ;  

3° La réalisation d'une étude de densification des zones déjà urbanisées.  

V. ɶ Il peut définir des secteurs dans lesquels l'ouverture de nouvelles zones à l'urbanisation est 

subordonnée à l'obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de 

respecter :  

1° Soit des performances énergétiques et environnementales  renforcées ;  

2° Soit des critères de qualité renforcés en matière d'infrastructures et réseaux de communications 

électroniques.  

VI. ɶ Il d®finit les grands projets d'®quipements et de services. 

VII. ɶ Il peut ®galement d®finir des objectifs ¨ atteindre en matière de maintien ou de création 

d'espaces verts dans les zones faisant l'objet d'une ouverture à l'urbanisation.  

VIII. ɶ Dans des secteurs qu'il d®limite en prenant en compte leur desserte par les transports 

collectifs, l'existence d'équipements collec tifs et des protections environnementales ou agricoles, il 

peut déterminer la valeur au -dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de 

construction résultant de l'application de l'ensemble des règles définies par le plan local d'urbanisme 

ou  du document en tenant lieu.  

Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d'urbanisme et des documents d'urbanisme en tenant 

lieu qui seraient contraires aux normes minimales de hauteur, d'emprise au sol et d'occupation des 

sols fixées par le document d' orientation et d'objectifs cessent de s'appliquer passé un délai de vingt -

quatre mois à compter de la publication du schéma, de sa révision ou de sa modification.  

Passé ce délai, le permis de construire, d'aménager ou de démolir ne peut être refusé et les projets 

faisant l'objet d'une déclaration préalable ne peuvent faire l'objet d'une opposition sur le fondement 

d'une règle contraire aux normes minimales fixées par le schéma de cohérence territoriale ou le 

schéma de secteur.  

IX. Le document d'orientation et d'objectifs peut, sous réserve d'une justification particulière, définir 

des secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les 

plans locaux d'urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction.  

X.-Le document d'orientation et d'objectifs peut préciser les objectifs de qualité paysagère.  

 

Articles L. 141 -5 à L. 141 -22  du Code de lôurbanisme 

 

 



  

SIAB ï CITADIA Conseil ï Even Conseil ï Aire Publique ï SCoT du Blaisois  : DOO                                 6/ 177  

Prochainement  

Guide de lecture du DOO  

Partie  
Chapitre  
Orientation  

Constats  

Rappel des principaux constats identifié s par le diagnostic territorial et  lôEtat Initial de 

lôEnvironnement.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux 

Présentation des principaux engagements stratégiques portés par le SCoT (=grands principes/ cadre 

dôaction en mati¯re dôam®nagement et de développement durables).  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

,ÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ɉÃÈÁÍÐÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎɊ 

Correspondent ¨ des mesures dont la mise en îuvre est obligatoire afin dôatteindre les objectifs du 

SCoT et avec lesquelles les documents de rangs inférieurs devront être compatibles.  

Les cartographies de synthèse permett ent  de spatialiser les règles et de prendre en 

compte les spécificités locales/communales. Ces cartographies ont une valeur 

prescriptive.  

Les recommandations 

Correspondent à  des intentions générales, des grands principes parfois illustrés de bonnes pratiques, 

qui visent ¨ accompagner la mise en îuvre des politiques publiques locales.  

Les recommandations du DOO nôont pas de valeur opposable.   

Gouvernanceȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ :  

Pr®cisions concernant les modalit®s de mise en îuvre et de suivi des objectifs du DOO.  

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

Encarts méthodologiques et pédagogiques  

Explications permettant de faciliter la compréhension des règles du DOO et leur application.   

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

 

 

 

Intégration du patrimoine mondial dans les projets de territoire. Ces encarts ont une valeur de porter 

à connaissance.  

 

An nexes du DOO   
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Unité géographique Commune EPCI Unité géographique Commune EPCI 

Blois Agglopolys Cheverny Agglopolys 

Fossé Agglopolys Cour-Cheverny Agglopolys 

La Chaussée-Saint-Victor Agglopolys 

Vineuil Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Saint Denis-sur-Loire Agglopolys Herbault Agglopolys 

Saint-Gervais-la-Fôret Agglopolys Landes-le-Gaulois Agglopolys 

Saint-Sulpice-de-Pommeray Agglopolys Saint Lubin en Vergonnois Agglopolys 

Villebarou Agglopolys Molineuf Agglopolys 

Orchaise Agglopolys 

Unité géographique Commune EPCI Santenay Agglopolys 

Champigny-en-Beauce Agglopolys Françay Agglopolys 

Villefrancoeur Agglopolys Lancome Agglopolys 

La Chapelle Vendomoise Agglopolys Saint Cyr du Gault Agglopolys 

Saint-Bohaire Agglopolys Saint Etienne des Guérets Agglopolys 

Averdon Agglopolys 

Marolles Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Villerbon Agglopolys Saint-Claude-de-Diray Grand Chambord

Menars Agglopolys Montlivault Grand Chambord

Huisseau sur Cosson Grand Chambord

Unité géographique Commune EPCI Maslives Grand Chambord

Onzain Agglopolys Saint-Dyé sur Loire Grand Chambord

Chaumont-sur-Loire Agglopolys Chambord Grand Chambord

Rilly-sur-Loire Agglopolys 

Veuves Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Monteaux Agglopolys Saint-Laurent-Nouan Grand Chambord

Mesland Agglopolys Crouy-sur-Cosson Grand Chambord

Seillac Agglopolys La Ferté Saint Cyr Grand Chambord

Cambon sur Cisse Agglopolys Thoury Grand Chambord

Coulanges Agglopolys 

Chouzy sur Cisse Agglopolys Unité géographique Commune EPCI 

Bracieux Grand Chambord

Unité géographique Commune EPCI Mont-Près-Chambord Grand Chambord

Chailles Agglopolys Neuvy Grand Chambord

Les Montils Agglopolys Bauzy Grand Chambord

Seur Agglopolys Tour-en-Sologne Grand Chambord

Celettes Agglopolys Courmemin Grand Chambord

Chitenay Agglopolys Fontaines-en-Solognes Grand Chambord

Comeray Agglopolys 

Candé sur Beuvron Agglopolys 

Valaire Agglopolys /ǆǳǊ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Monthou sur Bièvre Agglopolys Pôles relais 

Sambin Agglopolys Autres communes

Les unités géographiques du territoire

Herbault

Onzain/Chaumont-sur-Loire

Chailles/Les Montils

Structuration du territoire

Bracieux/Mont-Près-Chambord (sud)

Saint-Laurent Nouan (est)

Cheverny/Cour-Cheverny

/ǆǳǊ ŘϥŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

Plateau de Beauce 

Val de Loire et Cosson (ouest)
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Lexique  
Bourg  : le bourg d®signe un ensemble b©ti continu, g®n®ralement structur® autour dôun espace 

public central, caractérisé par la diversité des fonctions urbain es et la présence de fonctions de 

centralité (commerces, services, équipements, etc.) qui exercent une influence sur les villages et 

hameaux alentours  ;  

 

Crêtes des vallées  : les grandes crêtes des vallées  sont les  lignes de points hauts des coteaux des 

vallées.  

Ą Identification des l ignes de crêtes les plus prononcées sur la carte du DOO  

 

Circulations douces  : elles correspondent à tous les modes de transports autres que la voiture ou 

les transports publics  : marche, vélo, etc.  

 

Corridor écologique  : un corridor écologique est un ensemble dôhabitats ou dô®l®ments paysagers 

reliés entre eux et permettant la propagation et la circulation des espèces végétales et animales. Les 

corridors écologiques constituent ainsi les voies de déplacement empruntées par la faune et la flore 

qui reli ent les réservoirs de biodiversité.  

Les corridors identifiés sur la carte de la Trame Verte et Bleue visent à connecter les réservoirs de 

biodiversit® entre eux. Ils sont constitu®s dôespaces de nature plus ordinaires mais quôil est 

nécessaire de protéger pour assurer lôam®nagement dôun r®seau ®cologique fonctionnel dont les 

continuités permettent le déplacement des espèces.  

Les corridors écologiques sont identifiés par continuum et sont représentés sur la carte 2 du DOO.  

Les corridors écologiques du contin uum forestier sont hiérarchisés  : des corridors prioritaires ont été 

identifiés par le PADD, correspondant à des continuités écologiques à enjeu majeur et menacées par 

le développement urbain.  

 

Coulées vertes  : ce sont des itinéraires structurants dans le territoire du Blaisois, permettant à la 

fois les déplacements dans un cadre naturel et la découverte des paysages et de leurs richesses.  

 

Coupure verte  : espace libre de toute construction situé entre deux entités urbaines.  

 

Entrée de ville  : elle constit ue à la fois :  

Å le seuil dôentr®e de la commune. Il doit être valorisé et doit interpeller Ą un 

marquage du seuil urbanis® permet de rappeler lôarriv®e dans la ville (arbre isol®, 

alignement dôarbres, etc.) 

Å un lieu de transition entre lôespace agricole et lôespace b©ti (lisi¯re urbaine) 

ou entre deux espaces bâtis  :  

Ą Dans le cas dôune transition ville/campagne : 

V Lôarriv®e sur la ville doit °tre associ®e ¨ des vues lointaines de qualit®  

V La perception des lisières urbaines doit être positive (massifs boisé s, haies doivent 

accompagner le b©ti afin de lui donner un cadre et dôassurer une transition douce 

avec lôespace agricole). Elles repr®sentent les bordures de la ville et ont pour r¹le de 

d®finir un cadre de d®veloppement. Elles participent ¨ lôimage globale de la ville.  

Enveloppe urbaine  
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Lôenveloppe urbaine regroupe lôensemble des espaces artificialis®s pr®sentant une certaine continuit® 

et compacit®. La vocation de ces espaces nôest pas un facteur discriminant afin dôappartenir ¨ 

lôenveloppe urbaine. Ainsi, les zones dôactivit®s, les zones dô®quipements collectifs, les infrastructures 

routi¯res et ferroviaires sont int®gr®es ¨ lôenveloppe urbaine. 

Lôenveloppe urbaine correspond ¨ une photographie de lôurbanisation ¨ un ç instant T  » sur le 

territoire  : elle nôint¯gre donc pas les zones ¨ urbaniser (AU) inscrites aux documents dôurbanisme. 

Par ailleurs, la notion dôenveloppe urbaine d®signe les espaces effectivement construits mais 

également les parcelles non bâties et donc potentiellement mobilisables pour des opérations de 

construction.  

 

Equipements et services structurants  : tout ®quipement ou service b®n®ficiant dôun rayonnement 

¨ lô®chelle du territoire du SCoT et au -del¨ (rayon dôinfluence de 30-40 minutes), occupant un rôle 

majeur dans la dynamique et lôattractivit® du territoire.  

 

Equipements et services à rayonnement intercommunal et de proximité  : tout équipement 

ou service disposant dôune aire dôinfluence locale (rayon dôinfluence de 10-15 minutes) et occupant 

un rôle de proximité dans la dynamique sociale et solidaire du territoire.  

 

Espaces de nature - relais  : les espaces naturels et forestiers plus ordinaires, ou «  espaces relais  », 

qui n e sont donc pas identifiés comme réservoirs de biodiversité ni comme corridors sur la carte de 

la Trame verte et bleue, mais qui participent au maintien dôune certaine richesse ®cologique sur le 

territoire sont ¨ identifier par les communes. Il peut sôagir dô®l®ments surfaciques (prairies, 

bosquetsé), lin®aires (haies, alignements dôarbresé), ou encore dôespaces aux abords des r®servoirs 

et corridors.  

 

Habitat isolé  : lôhabitat isol® d®signe un ou plusieurs b©timents isol®s ou de petits groupements 

dôhabitations, fr®quemment situ®s ¨ proximit® imm®diate dôespaces agricoles ou naturels (bordure 

de route, au bout dôun acc¯s en cul-de-sac, etc.).  

 

Hameau  : le hameau d®signe un ensemble historiquement d®velopp® autour de lôactivit® agricole 

pouvant présenter pl usieurs configurations : hameaux constitué, petit village, hameau linéaire.  

 

ICPE  : installation class®e pour la protection de lôenvironnement 
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Ligne dô®pannelage : ligne délimitant le haut de la forme simplifiée des bâtis constituant un bourg, 

ville ou vi llage.  

 

Outil GES SCoT  : ®labor® par le SIAB et la DDT 41, cet outil a permis dô®valuer les ®missions de 

GES des diff®rents sc®narios dôam®nagement du territoire, sur les th®matiques pour lesquelles le 

SCoT peut avoir un impact ou disposer de leviers dôactions  : émissions GES liées à l'usage du parc 

tertiaire neuf, émissions GES liées au changement d'affectation des sols, etc.  

Les différents scénarios ont pu être comparés  : le sc®nario 1 sôest av®r® le moins impactant en 

termes dô®missions de GES et le sc®nario 3 le plus impactant. Côest le sc®nario 2, associ® ¨ des 

émissions de GES modérées, qui a été sélectionné pour le projet de territoire du SCoT  ; en sôappuyant 

notamment sur les r®sultats de lôoutil GES SCoT.  

Cet outil participe ¨ lôinscription du SCoT dans une démarche de réduction des émissions de GES et 

dô®laboration dôun projet de territoire ¨ lôempreinte carbone limit®e. 

 

Paysages li®s ¨ lôeau : ils sont guidés par le réseau hydrographique, très développé sur le territoire 

du Blaisois. Ce sont à l a fois les paysages des vallées principales de la Loire, de la Cisse, du Cosson 

et du Beuvron, et tous les petits cours dôeau, foss®s et mares qui pars¯ment le territoire. 

 

Pédologique  : en lien avec la science des sols.  

 

Réservoirs de biodiversité  : ce sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 

la mieux représentée  : ils abritent des espèces jugées prioritaires ou déterminantes ou constituent 

un habitat propice à leur accueil. Les conditions vitales au maintien de la biodiv ersité et à son 

fonctionnement y sont réunies  : une espèce peut y trouver les conditions favorables pour effectuer 

tout ou partie de son cycle de vie  : alimentation, reproduction, repos, etc. Les réservoirs de 

biodiversité  correspondent aux espaces désigné s et reconnus par un statut de protection, de gestion, 

dôengagement europ®en ou dôinventaire national ou r®gional relatifs aux habitats naturels dôint®r°t 

communautaire ou national. Ils incluent notamment les sites Natura 2000 «  ZPS Petite Beauce  », 

« ZSC et ZPS Domaine National de Chambord  », «  ZSC Sologne  ». Ils sont localisés sur la carte 2 du 

DOO.  

 

Les réservoirs de biodiversité sont identifiés par continuum :  

-  Continuum forestier  :  sous - trame des boisements (boisements humides, boisements sur 
sols acid es, boisements calcaires)  ;  

-  Continuum ouvert/semi - ouvert  :   

o sous - trame des espaces cultivés,  

o sous - trame des pelouses et lisières sèches sur sols calcaires, sous - trame des prairies 
mésophiles, sous - trame des pelouses et landes sèches à humides sur sols aci des  ;  

-  Continuum aquatique - humide  : sous trame des milieux humides -aquatiques, sous - trame 
des cours dôeau. 

 

Ripisylve  : ensemble de la v®g®tation pr®sente sur les rives dôun cours dôeau. 

 

Route - paysage  : côest une route belv®d¯re et culturelle dans le val de Loire, à forte valeur 

historique, correspondant pour la plupart de son tracé à la levée de la Loire.  

 

Routes touristiques  : elles correspondent aux routes les plus empruntées dans un cadre touristique 

(acc¯s aux ch©teaux notamment), et aux routes sôinscrivant dans un cadre remarquable (vallées).  
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Routes - vitrines  : ce sont des axes majeurs du Blaisois, utilisés pour les déplacements quotidiens.  

 

SDAGE  : schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux  

 

SDTAN  : schéma directeur territorial dôam®nagement num®rique 

 

Terroir  : le terroir est une région naturelle homogène au niveau de ses ressources et productions, 

notamment sur lôaspect agricole.  

 

Trame paysagère  : elle est constituée de motifs paysagers  et dô®l®ments de patrimoine bâti, 

hiéra rchisés . 

Les motifs paysagers  caract®ristiques du Blaisois correspondent ¨ lôensemble des ®l®ments 

paysagers qui participent ¨ lôidentit® du territoire : arbres isolés ou   « signaux  », bosquets, vergers, 

potagers, alignements dôarbres, murs et murets dôintérêt patrimonial, murs de pierre , jardins de 

Beauce (ouches), haies champ°tres, mares, parcs des ch©teaux, cours dôeau, for°ts, ®l®ments de 

petit patrimoine b©ti, champs, cîurs d'´lots ayant une ambiance paysag¯re int®ressante, etc. 

On appelle « Patrimoin e bâti  » :  

V Tout bâtiment ancien non protégé au titre des monuments historiques  ;  

V Tout b©timent dôarchitecture domestique, civile, religieuse, industrielle ou militaire ;  

V Tout édifice ayant une valeur de témoignage culturel et technique.  

Les éléments de pat rimoine bâti déjà protégés par une inscription ou un classement au titre des 

monuments historiques (loi du 31 décembre 1913) ou bien une inscription ou un classement au titre 

loi du 2 mai 1930 (sites classés et inscrits) ne sont pas concernés par les presc riptions ci -après.  

 

Volume bâti important  : par «  volume bâti important  », on entend toute construction de volume 

important, construite notamment dans un territoire ouvert et ne sôint®grant pas dans son 

environnement . Il peut sôagir de b©timents agricoles, dô®oliennes, de centrales photovoltaµques, de 

réseaux de lignes électriques aériennes ou toute autre construction imposante (gymnase, salle des 

f°tes, etc.), pouvant entrainer une rupture dô®chelle dans la lecture du paysage dans lequel elle 

sôinscrit  

 

Vues remarquables  : il sôagit des vues remarquables vers les ®l®ments de patrimoine b©ti 

remarquable, les ensembles urbains qualitatifs et les sites naturels à fort intérêt.  

On distingue plusieurs types de vue  :  

Perspective paysagère  :  vue généralement longue, cadrée sur un élément fort du paysage et bornée 

par des ®crans lat®raux attirant lôîil vers un point de fuite. 

Ouverture visuelle  :  ouverture dans le champ de vision permettant de rattacher le territoire 

com munal à un contexte paysager plus élargi  

Panorama  :  ouverture visuelle remarquable se rencontrant au niveau des points hauts du territoire  

Co-visibilité  :  elle désigne deux éléments (bâtiment, élément de paysage) mis en relation par un 

même regard (l'un ét ant visible à partir de l'autre, ou les deux pouvant être embrassés par un même 

regard).  
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,ȭÉÄÅÎÔÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅ 

du Blaisois  : un socle 

pour le projet de 

territoire  
 

 

1. 
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Préambule 

 

La partie  1 du DOO du SCoT du Blaisois sôarticule autour de 2 

chapitres transversaux  :  

1 -  Donner ¨ d®couvrir et mettre en valeur lôidentit® paysag¯re du 
Blaisois  

Orientation 1 - Valoriser et requalifier les routes du Blaisois comme vecteurs 

ÄȭÉÍÁÇÅÓ ÃÌÅÆÓ ÄÕ territoire  : routes touristiques, route -paysage et routes-vitrines  

Orientation 2 ɀ 6ÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÃÒðÔÅÓ 

paysagères des vallées 

Orientation 3 - Préserver et valoriser les vues, perspectives et covisibilités 

rema rquables  

Orientation 4 ɀPréserver et développer la trame paysagère du Blaisois :  motifs 

paysagers caractéristiques et patrimoine bâti historique et culturel  

 

2 -  Pérenniser un réseau écologique fonctionnel de Trame Verte et 
Bleue  

Orientation 5 ɀ Préserver les réservoirs de biodiversité  

Orientation 6 ɀ Préserver et restaurer les corridors écologiques  

Orientation 7 - Préserver les autres espaces de nature relais  
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1 -  Donner ¨ d®couvrir et mettre en valeur lôidentité paysagère du Blaisois  

Orientation  1 - Valoriser et requalifier les routes du Blaisois comme 

vÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÉÍÁÇÅÓ ÃÌÅÆÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : routes touristiques, route -

paysage et routes-vitrines  

Définition  

Les routes touristiques correspondent aux routes les plus empruntées dans un cadre touristiq ue 

(acc¯s aux ch©teaux notamment), et aux routes sôinscrivant dans un cadre remarquable (vall®es). 

La route -paysage est une route belvédère et culturelle dans le val de Loire, à forte valeur historique, 

correspondant pour la plupart de son tracé à la levée  de la Loire.  

Les routes -vitrines sont des axes majeurs du Blaisois, utilisés pour les déplacements quotidiens.  

Constats :  

Depuis la levée de la Loire, la route paysage, route belvédère, est une route emblématique de la 

vallée. Construite afin de prévenir  les inondations et pour favoriser la navigation, elle permet 

dôadmirer les paysages grandioses et les ®l®ments caract®ristiques du fleuve : ports, digues, ponts ,... 

Le Blaisois est également parcouru de nombreuses routes touristiques, permettant de découv rir les 

richesses du territoire. Côest le cas, par exemple, des routes inscrites dans des circuits touristiques 

proposés par les offices de tourisme, telle que la RD765 reliant Saint -Gervais à Cheverny. Ces routes 

sont des itinéraires remarquables, par les  vues quôelles offrent et par la qualit® du paysage dont on 

peut profiter en les empruntant. Ces itinéraires sont importants également pour leur aspect 

fonctionnel puisquôils sont emprunt®s de mani¯re quotidienne par les habitants. 

Or, on constate un étale ment urbain linéaire le long de ces routes qui contribue à réduire leur qualité 

paysagère et patrimoniale. La multiplication des panneaux publicitaires au bord de ces routes a 

®galement un impact visuel fort sur lôespace, d®gradant la qualit® des paysages. Enfin, les vues 

remarquables le long de la route -paysage ou des routes touristiques ne sont pas toujours mises en 

valeur  : il est parfois difficile ou dangereux de sôarr°ter le long des routes pour admirer le paysage.  

Parallèlement à ces routes à caractè re exceptionnel, qualifiées de routes touristiques et route -

paysage, le Blaisois est travers® par dôautres axes routiers, dont les principaux traversent le territoire 

en sôorganisant autour de lôagglom®ration de Blois. Ces routes, quôelles soient rurales ou urbaines, 

traversent des paysages ¨ fort caract¯re, et bien quôelles ne soient pas distingu®es comme routes 

touristiques ou route -paysage, laissent entrevoir des éléments de patrimoine sans toujours que ceux -

ci puissent être appréciés à leur juste valeur . On peut les qualifier de routes vitrines. Elles sont 

banalis®es (multiplication des r®seaux le long), voire d®grad®es et servent aujourdôhui surtout de 

routes de passage.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux 

Il existe un réel enjeu pour  préserver et/ou rétablir une appréciation qualitative des paysages le long 

de la route -paysage et des routes touristiques du Blaisois, pour tous les types dôusagers (habitants, 

touristes, cyclistes, pi®tons, automobilistesé), afin dô®viter une banalisation des paysages. Ceci, en 

limitant lôurbanisation le long des routes, en g®rant les constructions d®j¨ existantes (int®gration 

paysag¯re, implantation par rapport ¨ la route), en rationnalisant lôoccupation de lôespace par les 

panneaux publicitaires, en amé nageant et s®curisant des aires dôarr°ts pour appr®cier les points de 

vue.  
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De même, il est intér essant de penser la valorisation des axes routiers majeurs du Blaisois, 

empruntés quotidiennement, en routes -vitrines, afin que tous ceux qui les pratiquent puissent 

profiter du paysage et du patrimoine et quôelles soient trait®es de mani¯re similaire aux routes 

définies comme routes touristiques.  

 

 

 

La caractérisation de la Valeur Universelle Exceptionnelle du territoire du Blaisois est déclinée en trois 

composantes dont la pri se en compte, dans lôobjectif 1, correspond au traitement, dans chaque PLU, 

communal ou intercommunal, des thématiques suivantes :  

-  Identifier et révéler les itinéraires culturels, historiques et paysagers , présents sur le 

territoire,  à valoriser en pren ant appui sur une analyse paysagère et historique, (notamment à partir 

des cartes et documents anciens) ainsi que sur une analyse des usages contemporains, évoluant 

vers les loisirs et le tourisme.  

-  Prendre en compte le statut spécifique des levées de Loi re , supports privilégiés de lecture 

du paysage culturel fluvial inscrit au patrimoine mondial.  La sur - fréquentation de ces ouvrages 

devenus des itinéraires de découverte appell e des aménagements spécifiques (circulations 

multimodales, arrêts belvédères su r les vues remarquables, entretien des co -visibilités,  suppression 

de lôaffichage publicitaire,...). 

-  Prendre en compte et r®v®ler lôhistoire du franchissement de la  vallée de la Loire , des 

gués aux différentes lignes de ponts, notamment les axes médiéva ux de traversée et les voies 

ant®rieures ¨ 1750 ainsi que lôaxe nord-sud dessiné au XVIIIème et consolidé au XIXème siècle.  

Les modalit®s de la prise en compte sôappuient sur les orientations du Plan de gestion du site Unesco, 

et plus par ticuli¯rement lôorientation 6 «  Valoriser les entrées et les axes de découverte du site 

Unesc  »o, dont 6.1, la requalification des grands axes de découverte le long du fleuve et 6.3, la 

maîtrise de la publicité.  

 

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Des affichages publicitaires à Chaumont -

sur -Loire, qui déqualifient le paysage.  

Source  : Even Conseil  

Un exemple r®ussi dôespace am®nag® 

en bord de Loire permettant aux 

visiteurs dôadmirer le fleuve ¨ 

Chaumont -sur -Loire  

Source  : Even Conseil  

Exemple dôune aire dôarr°t s®curis®e ¨ 

valoriser le long de la levée permettant 

dôadmirer le ch©teau de M®nars 

quelques mètres plus loin. Source  : 

Even Conseil  

Intégration des enjeux du patrimoine mondial dans les 
projets de territoire  
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Prescriptions (PLU, PLUi) 

Conditions «  communes » de valorisation et requalification des routes touristiques et routes 

paysage 

LZOOM CARTE 1  

 

 

B      Toutes les routes identifiées sur la carte 1 du DOO sont concernées (route paysage et routes 

touristiques).      B 

ü Stopper lôurbanisation lin®aire le long de ces axes.  

ü Des objectifs de qualité paysagère seront fixés, notamment concernant les points 

suivan ts  :  

o La préservation des points de vue remarquables sur le grand paysage traversé 

par ces axes  : Loire, rivières, villes et villages remarquables, espaces naturels, etc., 

en les identifiant précisément et en assurant les moyens de garantir leur préservatio n 

(classement en zone naturelle, etc.).  

o La valorisation de ces vues remarquables  : aires dôarr°t s®curis®es, etc. 

o La situation des aires de stationnement, de stockage ou de d®p¹t sur lôarri¯re 

des constructions  et les actions en faveur des traitements pays agers  de ces espaces 

en vue de r®duire les impacts visuels depuis lôespace public. 

o Lôint®gration paysag¯re (clôtures végétales, etc.) des constructions existantes ou 

futures qui bordent ou sont visibles depuis lôaxe. 

 

Recommandations  

ü Ces objectifs de qualit® paysag¯re pourront °tre traduits dans des Orientations dôAm®nagement 

et de Programmation (OAP) à vocation paysagère, prévoyant notamment des schémas 

s®quentiels, des coupes de principe, des indications en termes de mat®riaux et dôambiances. 
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Conditions particulières de valorisation et requalification de la route paysage (levées de 

la Loire)  

 

B       Se reporter à la localisation sur la carte 1 du DOO.      B 

ü En complément du Plan de Prévention du Risque Inondation de la Loire, interdire les nouvelles 

implantations en -dehors des envelopp es urbaines existantes, dans le champ visuel présent 

depuis la route -paysage, afin de conserver les coupures naturelles ou agricoles.  

ü Des exceptions peuvent éventuellement être autorisées pour des constructions agricoles, 

sous r®serve dôint®gration paysag¯re et écologique et à condition qu ôune ®tude paysag¯re 

justifiant de leur intégration et de la nécessité de leur implantation aux abords de la route -

paysage  soit menée .  
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Conditions particulières de valorisation et requalification des routes touristiques  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte 1 du DOO.      B 

ü Favoriser un partage modal de la voirie  : cohabitation des piétons et des cyclistes avec 

les autres véhicules dans des conditions de sécurité acceptables et incitatives.  

ü Les constructions sont autorisées aux abords immédiats de ces axes routiers (bande 

de 75m de part et dôautre), sous réserve  dôune étude paysagère, dans le cadre de 

lôextension de lôapplication de lôamendement Dupont, ou article L. 111-6 du Code de 

lôUrbanisme autour de ces axes («  en dehors des espaces urbanisés des communes, les 

constructions ou installations sont interdites dans une bande de 75 m de l'axe des autres 

routes classées à grande circulation. (...) Le document de PLU peut déroger et fixer des 

règles d'implantation différentes de celles prévues par le présent article lorsqu'il comporte 

une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec 

la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 

qualité de l'urbanisme et des paysages  ») .  

Lôinterdiction de construction li®e ¨ lôamendement Dupont ne s'applique pas aux 

constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières, aux services 

publ ics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières, aux bâtiments 

d'exploitation agricole, aux réseaux d'intérêt public, ni à l'adaptation, au changement de 

destination, à la réfection ou à l'extension de constructions existantes.  

ü Dans les s ecteurs urbains, les nouvelles constructions devront sôimplanter afin  de 

constituer un alignement b©ti de qualit® et veiller ¨ lôharmonie des volumes, des couleurs et 

des formes urbaines.  Lôobjectif recherch® ®tant bien de favoriser la cr®ation de fronts urbains 

continus et de qualité.  

Conditions particulières de valorisation et requalification des routes -vitrines  

LZOOM CARTE 4  

 

 

B      Se reporter à la carte 4 du DOO pour la localisation des routes -vitrines urbaines.      B 

ü Favoriser un partage modal de l a voirie lorsque cela est compatible avec le type dôaxe 

routier  : cohabitation des piétons et des cyclistes avec les autres véhicules dans des 

conditions de sécurité acceptables et incitatives.  

ü Favoriser lôint®gration paysag¯re (cl¹tures v®g®tales, etc.) des constructions 

existantes ou futures  qui bordent ou sont visibles depuis lôaxe.  
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Recommandations 

Conditions particulières de valorisation et requalification de la route -paysage (levées de la 

Loire)  

ü Veiller à ce que les nouvelles implantations  ne viennent pas perturber la qualité générale  

de la trame urbaine, grâce à un traitement architectural et paysager de qualité.  

ü Lôint®gration paysag¯re des abords (accotements) de la route -paysage devrait être 

maitrisée et organisée, et le bâti existant re qualifié.  

ü Favoriser les aménagements doux  (cyclistes et piétons) en bas de levée.  

Conditions particulières de valorisation et requalification des routes touristiques  

ü Inciter à un traitement architectural de qualité en privilégiant en façade de voie des 

mat®riaux nobles, afin dô®viter une banalisation des paysages. 

ü Dans les secteurs urbains, mettre en place des plantations  qui contribueront à 

l'ambiance urbaine du lieu.  

Conditions particulières de valorisation et requalification des routes -vitrines urbaines  : 

LZOOM CARTE 1  

 

B      Se reporter à la carte 4 du DOO pour la localisation des routes -vitrines urbaines.      B 

ü Dans le s PLU, favoris er  la création de front  urbains continus et de qualité.  

ü Réfléchir  à l'implantation des aires de stationnement, de stockage ou de dépôt en façade de 

ces voies, et veiller à un traitement paysager  propre réduisant les impacts visuels depuis 

lôespace public.  

ü Pour les nouvelles constructions , veiller à une bonne qualité arch itecturale et privilégier 

en façade de voie des matériaux nobles comme le bois, le verre ou le béton.  

ü Intégrer et l imiter les éléments techniques.  

Conditions particulières de valorisation et requalification des routes -vitrines rurales  : 

LZOOM CARTE 1  

 

B      Se reporter à la carte 4 du DOO pour la localisation des routes -vitrines rurales.      B 

ü Proposer dôidentifier des points de vue remarquables sur le grand paysage travers® 

par ces axes  : Loire, rivières, villes et villages remarquables, espaces naturels, etc. en les 

identifiant pr®cis®ment dans les documents dôurbanisme et en assurant les moyens de 

garantir leur préservation (classement en zone naturelle, etc.).  

ü Rechercher un  aspect  t rès naturel , ouvert  sur le grand  paysage et une  très faible 

minéralisation de l'espace. Encourager les clôtures végétales,  assurer la végétalisation  des 

constructions garantissant leur intégration dans le grand paysage.  
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'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

ü Le SIAB pourra envisager la possibilité de réaliser un Règlement Local de Publicité (RLP), 

permettant de porter une attention particuli¯re ¨ lôaffichage publicitaire le long de ces routes 

emblém atiques.  

ü Le SIAB pourra être associé aux réflexions pour la mise en valeur des routes touristiques par 

le D®partement ou toute autre collectivit® comp®tente pour lôam®nagement de ces axes 

structurants.  

ü Le Conseil Départemental sera associé aux réflexions e t ¨ la mise en îuvre de projets en 

lien avec lôam®nagement des routes touristiques, paysages et vitrines. 

 

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  
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Orientation  2 ɀ 6ÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÁÙÓÁÇÅÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÌÅÓ 

grandes crêtes paysagères des vallées 

Définition  

Les paysages li®s ¨ lôeau sont guid®s par le r®seau hydrographique, tr¯s d®velopp® sur le territoire 

du Blaisois. Ce sont à la fois les paysages des vallées principales de la Loire, de la Cisse, du Cosson 

et du Beuvron, et tous l es petits cours dôeau, foss®s et mares qui pars¯ment le territoire. 

Les grandes crêtes des vallées  sont les  lignes de points hauts des coteaux des vallées.  

Ą Identification des lignes de crêtes les plus prononcées sur la carte du DOO  

Constats :  

Le Blaiso is est un territoire dôeau : il est travers® par quatre cours dôeau principaux (Loire, Cisse, 

Cosson et Beuvron), et ®galement parsem® dôune multitude de foss®s, petits ruisseaux et mares. Ce 

réseau hydrographique est une véritable invitation à parcourir l e territoire et à le découvrir à travers 

lôeau. Il constitue ®galement un lien entre les communes.  

Par ailleurs, le paysage de lôeau est bien particulier. Zones humides, prairies, p©tures, ou encore 

vall®es creus®es par les cours dôeau, cr®ent ainsi des paysages de coteaux et des lignes de crête 

marquant et limitant les horizons. Ces coteaux et crêtes, très souvent boisés, dirigent le regard, 

cadrent des perspectives. Ils offrent également des vues panoramiques et lointaines sur tout le 

territoire depuis l es points hauts des crêtes.  

Cette richesse hydrographique pour le Blaisois montre une fragilité et repose sur un équilibre délicat. 

En effet, le paysage de lôeau tend ¨ dispara´tre : les coteaux sôemboisent et sôurbanisent, les fonds 

de vall®es sôenfrichent, les paysages se ferment tandis que les vues depuis les coteaux se privatisent 

peu à peu.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux : 
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Il sôagit de pr®server les paysages hydrographiques remarquables et de les valoriser en faisant projet 

autour de lôeau. Les communes chercheront ¨ °tre connect®es ¨ leurs cours dôeau. Enfin, une 

attention particulière est à porter aux crêtes paysagères afi n de conserver la richesse, notamment 

visuelle, quôelles pr®sentent.  

Les paysages dôeau du Blaisois : cours dôeau, p©tures, vall®es. 

Source  : Even conseil  

Des constructions sur les crêtes qui portent 

atteinte à la vue (ici  : St -Lubin -en-Vergonnois) 

Source  : Even Conseil  

Des coteaux ¨ pr®server de lôurbanisation 

Source  : Even Conseil  



  

SIAB ï CITADIA Conseil ï Even Conseil ï Aire Publique ï SCoT du Blaisois  : DOO                                 25 / 177  

Prochainement  

 

 

La caractérisation de la Valeur Universelle Exceptionnelle du territoire du Blaisois est déclinée en trois 

composantes dont la prise en compte, dans lôobjectif 2, correspond au traitement, dans chaque PLU 

communal ou intercommunal,  des thématiques suivantes :  

. Définir des stratégies de découverte , à destination des habitants et des visiteurs , pour 

accompagner lôessor du tourisme de nature, notamment la cr®ation dôitin®raires-pédestres, 

®questres, cyclables, ®questres, routiers et dô®quipements de services.  

. Se r®approprier le patrimoine li® ¨ lôeau (fontaines, lavoirs, puits, circulation dôeau) et aux 

sources thermales dans une perspective de connaissance et de mise en valeur notamment 

touristique.  

. Restaurer, entretenir le patrimoine fluvial  (quais, cales, ouvrages de navigation, échelles de 

crues, anneaux dôamarrage, etc...) et adapter la fréquentation de ces espaces aux usages nouveaux.  

 . Développer, pour les déversoirs présents sur le territoire , des usages compatibles avec le 

caract¯re inondable en privil®giant les usages agricoles ¨ lôimage du projet de parc naturel agricole 

de Loire  dans le déversoir de la Bouillie (cf. objectif 15).  

. Privilégier une stratégie globale articulant entretien, mise en valeur et adaptation  aux 

usages contemporains. Cette approche nécessite des partenariats associant coll ectivités riveraines, 

services ges tionnaires du Domaine public fluvial et associations des usagers de ces espaces.   

Les modalit®s de cette prise en compte sôappuient sur les  orientations du Plan de gestion du site 

Unesco, et plus particuli¯rement lôorientation 1 ç pr®server et valoriser le patrimoine et les espaces 

remarquables » dont 1.2 « aménager n c onservant lôesprit des lieux è, 1.3 ç restaurer et entretenir 

les ouvrages liées à la navigation », 1.4 « ouvrir la ville sur le fleuve et valoriser les espaces publics 

en bord de Loire ».  

Par ailleurs, le site www.vadeloire.org  propose un recueil dôexp®riences concernant la r®appropriation 

des rives de Loire, des recommandations  et un cahier des charges ïtype, à destination des 

collectivités riverai nes du fleuve.  

 

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

 

 

Intégration des enjeux du patrimoine mondial dans les 
projets de territoire  

 

http://www.vadeloire.org/
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Prescriptions (PLU, PLUi) 

LZOOM CARTE 1  

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  1 du DOO.      B 

ü Identifier les points de vues remarquables , les répertorier et les protéger, par exemple 

par un classement en zone Naturelle.  

ü Structurer un maillage de circulations douces autour de lôeau, créant ainsi des liens 

naturels et culturels (par exemple le long du Cosson, reliant ainsi Blois et Chambord), par le 

biais de schémas  dôam®nagement dôensemble ou dôoutils fonciers par exemple , dans le 

respect de la qualité écologique des milieux et avec des aménagements non imperméabilisés.  

ü Identifier et r®pertorier le patrimoine construit li® ¨ lôeau et ¨ ses abords, afin de le 

préserv er et de le mettre en valeur.  

 

Crêtes paysagères  

LZOOM CARTE 1  

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte 1 du DOO.      B 

ü Préserver les zones agricoles ou les boisements sur les coteaux  (par exemple  par 

un classement en zone A ou N , et éventuellement par un classement en Espace Boisé 

Classé (Art. L . 113-1 et L. 113 -2 du CU), si cela ne nuit pas à la gestion en place du 

boisement ) .  

ü Pr®server les coteaux de toute urbanisation en dehors de lôenveloppe urbaine, mais 

favoriser les occupations du sol du type jardins ou vignes . Des inscriptions graphiques 

pourront °tre utilis®es en ce sens dans les documents dôurbanisme. 

ü Protéger les crêtes identifiées sur la carte prescriptive, de toute implantation et construction, 

hors enveloppe ur baine.  

ü Veiller cependant à permettre la valorisation de silhouettes urbaines remarquables en haut 

de coteau, en ménageant des trouées dans les boisements (tout en maintenant les 

boisements qui encadrent ces silhouettes urbaines).  

ü Au sein de l'enveloppe ur baine, permettre une implantation de qualité qui respecte la ligne 

dô®pannelage, en s'ins®rant au plus bas dans la pente, pour les villages en fond de vall®e, et 

en choisissant une forme d'habitat compacte, en cohérence avec l'existant, qui respecte les 

vu es depuis la ligne de crête.  
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Recommandations 

ü Favoriser la plantation des  abords immédiats des cours d'eau tout en maintenant 

des fenêtres paysagères .  

ü Chercher à connecter les villages et les bords de Loire, par des liaisons douces paysagères 

et favoriser l'accessibilité  le long des crêtes.  

ü Chercher à r enforcer la gestion stratégique des coteaux et des fonds de vallées, et 

notamment dans les unit®s paysag¯res en lien avec lôeau : le val de Loire, la Cisse, la Gâtine 

Tourangelle :  

o Possibilité de mise  en place dôun partenariat avec les propriétaires des pa rcelles en 

fond de vall®es afin dôemp°cher leur enfrichement et leur fermeture.  

o R®flexion sur la mise en place dôactions de mise en valeur herbagère (implantations 

dôactivit®s dô®levage,é). Le projet PastoôLoire, existant dans le Loiret, est un 

exemple dôaction de valorisation de ce type,  à envisager  : ce pâturage extensif 

en bords de Loire permet lôentretien des pelouses et prairies lig®riennes 

remarquables pour préserver la biodiversité et maintenir le bon écoulement des 

eaux, conformément aux objectifs fixés par le Plan Loire grandeur nature et par 

Natura 2000.  

o Sôappuyer sur les recommandations des PPRI et atlas des zones inondables.  

Une urbanisation sur la ligne de crête de la vallée de la Loire, les Cornillettes à Blois, vient perturber le paysage  

Source  : SIAB  
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Orientation  3 - Préserver et valoriser les vues, perspectives et 

covisibilités remarquables  

Définition  

Il sôagit des vues remarquables vers les éléments de patrimoine bâti remarquable, les ensembles 

urbains qualitatifs et les sites naturels à fort intérêt.  

On distingue plusieurs types de vue  :  

Perspective paysagère  :  vue généralement longue, cadrée sur un élément fo rt du paysage et bornée 

par des ®crans lat®raux attirant lôîil vers un point de fuite. 

Ouverture visuelle  :  ouverture dans le champ de vision permettant de rattacher le territoire 

communal à un contexte paysager plus élargi.  

Panorama  :  ouverture visuelle remarquable se rencontrant au niveau des points hauts du territoire.  

Co-visibilité  :  elle désigne deux éléments (bâtiment, élément de paysage) mis en relation par un 

même regard (l'un étant visible à partir de l'autre, ou les deux pouva nt être embrassés par un même 

regard).  

Constats : 

Le paysage du Blaisois regorge de vues remarquables sur le patrimoine naturel ou bâti. Ce sont des 

ouvertures visuelles sur la Loire, sur ses affluents, depuis les reliefs des coteaux, de s perspectives 

sur les nombreux châteaux bordées par des forêts (exemple de la vue sur le château de Ménars 

depuis la levée de la Loire), ou encore des vues sur les reliefs ou sur les bâtis remarquables. Ces 

vues peuvent °tre permises par lôexistence dôun point haut, ou encore par des ouvertures visuelles 

importantes, comme depuis la levée de la Loire. Elles peuvent constituer des silhouettes urbaines 

enti¯res, et parfois ainsi constituer lôembl¯me et la signature des villes concern®es. Un certain 

nombre de ces vues a été rép ertorié (voir carte 1 du DOO), cependant un relevé plus exhaustif pourra 

être envisagé.  

Ces vues, éléments du patrimoine Blaisois, peuvent rapidement disparaître, par exemple lors de la 

construction dôun nouveau b©timent, de la disparition dôun bosquet dôarbres ou au contraire par une 

croissance démesurée de la végétation entrainant la fermeture de ces vues.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux : 

Il est important de préserver et de valoriser les vues, perspectives et covisibilités remarqu ables, 

témoins de la richesse patrimoniale et paysagère du Blaisois.  

 

 

 

Une co -visibilité de coteau à coteau rue des Vollerants à Saint -Bohaire  

Source  : Even Conseil  

Ouverture visuelle sur le fleuve à Saint -

Dyé -sur -Loire  

Source  : Even Conseil  
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La caractérisation de la Valeur Univ erselle Exceptionnelle du territoire du Blaisois est déclinée en trois 

composantes dont la prise en compte, dans lôobjectif 3, correspond au traitement, dans chaque PLU, 

communal ou intercommunal, des thématiques suivantes :  

. Prendre en compte les vues remarquables  identifi®es sur la carte de synth¯se de lôorientation 

1, notamment, celles de coteau à coteau et de rive à rive de la Loire qui permettent de comprendre 

et dôappr®cier le grand paysage fluvial, en d®finissant des c¹nes de visibilit® privil®giant des usages 

à caractère public.  

. Aménager  les lieux -  belvédères  ouvrant sur les vues  remarquables  afin de leur rendre 

accessibles à tous les publics.  

. Prendre en compte les perspectives plantées   situées aux abords de sites patrimoniaux et 

autres a lignements remarquables, nota mment les mails et alignements dôentr®e de ville, par une 

gestion raisonnée des arbres et le maintien de la qualité des tracés structurant le paysage.  

. Protéger les ensembles de vues, patrimoines, portions de paysage  au moyen du L . 151 -16  

du code de lôurbanisme et au moyen de servitudes dôurbanisme : AVAP (aire de mise en valeur du 

patrimoine) assortie dôun r¯glement sp®cifique ; ou PPM (p®rim¯tre de protection modifi® dôun 

monument historique) assorti de recommandati ons.  

 

Les modalit®s de cette prise en compte sôappuient sur les orientations du Plan de gestion du site 

Unesco, et plus particuli¯rement les suivantes, lôorientation 2 ç  maintenir les paysages ouverts du 

Val et les vues sur la Loire è, lôorientation 3.2 ç ®viter lôurbanisation des flancs et des hauts de 

coteaux è, lôorientation 4.4 ç pr®server les belv®d¯res et les points de vues remarquables è, 

lôorientation 6.2, ç Pr®server les alignements dôarbres le long des routes è. 

Données de contexte sans valeur r èglementaire.  

Une vue confidentielle sur le château de 

Ménars depuis la levée de la Loire, 

appréciable seulement dep uis une percée 

étroite entre les arbres, en contrebas de la 

route  

Source  : Even Conseil  

Une perspective sur le château de 

Beauregard permise par une coupure de 

lôurbanisation ¨ pr®server (Cellettes) 

Source  : Even Conseil  

Une ouverture dans la végétation 

permet aux usagers de la RD102 de 

profiter dôune belle perspective sur le 

château de Villesavin  

Source  : Even Conseil  

Chaumont -sur -Loire, une silhouette 

urbaine typique de la vallée de la 

Loire  : une partie de la ville sô®tale 

linéairement en pied de coteau et le 

château qui surplombe la vallée  

Source  : Even Conseil  

Candé -sur -Beuvron, un bourg typique en pied de coteau 

marqu® (fond de vall®e) dont lôurbanisation sô®tage sur le 

coteau  

Source  : Even Conseil  

Santenay, un bourg situé sur une 

butte  

Source  : Even Conseil  

Intégration des enjeux du patrimoine mondial dans les 

projets de territoire  
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Prescriptions (PLU, PLUi) 

LZOOM CARTE 1  

 

 

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte 1 du DOO et à la liste en annexe (non exhaustive, 

liste ¨ compl®ter par les documents dôurbanisme).      B 

Prescriptions communes au x vues, covisibilités et perspectives  

ü Reporter et préciser les cônes de vue remarquables  identifiés  dans la carte du DOO 

et compléter cet inventaire des cônes de vue dans les documents dôurbanisme, en 

sôaidant du Plan Paysage dôAgglopolys, des ®tudes sur le Périmètre de Protection Modifié 

(PPM) de Chambord, des études relatives à la création des sites classés dans le Blaisois, des 

®tudes dôAVAP r®alis®es pour certaines communes, de lô®tude ¨ venir de la DREAL de 

spatialisation du plan de gestion Unesco, de lô®tude ç Fenêtres sur Loire  »,  de lô®tude sur le 

domaine de Chambord r®alis®e par lô®cole du paysage : points de vue vers la vallée de la 

Loire, ouvertures visuelles sur le plateau agricole, point de vue sur une silhouette urbaine 

remarquable, perspective s vers les monuments remarquables (châteaux, etc.), etc.  

ü Assurer les moyens de la préservation  de ces cônes de vue remarquables identifiés 

dans les documents dôurbanisme locaux et intercommunaux : inscriptions graphiques, choix 

de la localisation des nouv elles zones à urbaniser, etc.  

ü Protéger les espaces ouverts  (notamment les espaces agricoles ouverts) situés dans le 

cône de vue , y compris en contexte b©ti, en maitrisant dôune part, lôurbanisation de ces 

secteurs, et dôautre part le d®veloppement v®g®tal (en privilégiant la mise en place de strates 

arbustives plut¹t quôarbor®es). 

ü Dans les espaces déjà urbanisés, ma´triser et organiser lôint®gration paysag¯re de 

lôurbanisation :  

V Tenir compte de la localisation des cônes de vue pour les choix dôimplantation de 

nouvelles constructions en préférant notamment les implantations en arrière du cône 

de vue, en respectant la ligne dô®pannelage existante ;  

V Veiller à un traitement qualitatif  de lôaspect ext®rieur des constructions situées 

dans le p érimètre des cônes de vue (matériaux, végétalisation du bâti, etc.)  ;  

V Règlementer les hauteurs, les volumes des bâtiments  situés dans le périmètre des 

cônes de vue en favorisant une cohérence des gabarits et en fixant par exemple une 

hauteur à ne pas dépas ser, en accord avec la ligne dô®pannelage existante ;  

V Maîtriser et organiser lôint®gration paysag¯re des aires et terrains de campings et de 

caravaning, des terrains et équipements sportifs, des cabanes et équipements légers, 

des clôtures  ;  

ü Mettre en îuvre les moyens permettant dôorganiser lôaccessibilit® et la 

signalisation des vues remarquables  sur le grand paysage  : mise en place dôaires 
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dôarr°ts, de signal®tique, etc. Les documents dôurbanisme locaux ou intercommunaux 

pourront par exemple utiliser des e mplacements réservés.  

 

Cas particuliers des covisibilités et perspectives  

ü Dans le cas des covisiblités, porter une attention particuli¯re ¨ lôimplantation, aux volumes 

et aux coloris des bâtiments par rapport aux paysages remarquables des vues afin de 

respecter les vues lointaines et notamment dôune rive ¨ lôautre de la Loire. 

ü Dans le cas des perspectives paysagères, préserver de façon pérenne les éléments 

qui bornent la vue  : éviter de  construire dans le prolongement de la perspective.  

Recommandations 

ü Les réflexions avec les communes en limite de territoire sont encouragées, notamment avec 

la CC Beauce Ligérienne.  
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Orientation  4 ɀPréserver et développer la trame paysagère du Blaisois: 

motifs paysagers caractéristiques et patrimoine bâti historiq ue et 

culturel  

Définition  

La trame paysagère  est constituée de motifs paysagers  et dô®l®ments de patrimoine bâti, 

hiérarchisés . 

Les motifs paysagers  caract®ristiques du Blaisois correspondent ¨ lôensemble des ®l®ments 

paysagers qui participent ¨ lôidentité du  territoire  : arbres isolés ou  « signaux  », bosquets, vergers, 

potagers, alignements dôarbres, murs et murets dôint®r°t patrimonial, murs de pierre, jardins de 

Beauce (ouches), haies champ°tres, mares, parcs des ch©teaux, cours dôeau, for°ts, ®l®ments de 

petit patrimoine b©ti, champs, cîurs d'´lots ayant une ambiance paysag¯re int®ressante, etc. 

On appelle « Patrimoine bâti  » :  

V Tout bâtiment ancien non protégé au titre des monuments historiques  ;  

V Tout b©timent dôarchitecture domestique, agricole, civile, religieuse, industrielle ou militaire  ;  

V Tout édifice ayant une valeur de témoignage culturel et technique.  

Les éléments de patrimoine bâti déjà protégés par une inscription ou un classement au titre des 

monuments historiques (loi du 31 décembre 191 3) ou bien une inscription ou un classement au titre 

loi du 2 mai 1930 (sites classés et inscrits) ne sont pas concernés par les prescriptions ci -après.  

Constats :  

Le Blaisois présente un certain nombre de motifs paysagers, de taille plus ou moins importa nte, 

caract®ristiques de son identit® patrimoniale naturelle. Lôensemble de ces motifs paysagers, recens®s 

puis hi®rarchis®s, forme une trame paysag¯re sur lôensemble du territoire.  

En particulier, on peut admirer de nombreux éléments de patrimoine bâti h istorique et culturel sur 

tout le territoire. Du fait de lôimportance du r®seau hydrographique sur le Blaisois, ces ®l®ments de 

patrimoine b©ti sont souvent li®s ¨ lôeau : lavoirs, moulins. On retrouve également des fermes à 

lôarchitecture typique, des b©timents dôhabitat lig®rien typiques, des petits ch©teaux ou encore des 

venelles. On peut qualifier ce bâti de «  petit patrimoine  è, ¨ lôarchitecture remarquable mais non 

monumentale.  

Cependant, on assiste à une dégradation, voire à une disparition de cette trame paysagère 

caractéristique  : les vergers et les potagers en frange de villages sont peu à peu grignotés par les 

nouvelles extensions urbaines, les murets en pierre sont laiss®s ¨ lôabandon et se d®gradent, les 

arbres ne sont pas toujours conservés et progressivement, ces ®l®ments participant ¨ lôidentit® du 

territoire disparaissent. Il en va de même pour le patrimoine bâti qui, non protégés, subit des 

processus de dégradation  : destruction, disparition des éléments de clôture, végétalisation, 

aménageme nts, travaux dôentretien ou de restauration inadapt®s ou encore abandon des b©timents. 

Données de contexte sans valeur règlementaire.  
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Enjeux : 

La trame paysagère de chaque commune s'inscrit dans une charpente paysagère à grande échelle à 

laquelle  elle doit se rallier : lien aux forêts, rivières, espaces agricoles. La valorisation de la trame 

paysagère locale conforterait la relation des Blaisois à leurs espaces de nature notamment forestiers, 

en proposant des continuités et des accès entre les dif férents points forts de cette trame paysagère, 

relai s à plus petite échelle de la charpente paysagère du Blaisois et reliant ainsi les communes du 

Blaisois entre elles. Cette valorisation de la trame paysagère, constitue ainsi une reconnaissance du 

patrimo ine et peut être un préalable aux opérations de «recentrage» ( valorisation des centre -

bourgs) .  

 

 

  

 

 

 

Un verger dans le prolongement dôun jardin 

à Marolles, vestige des ouches du centre 

historique  

Source  : Even Conseil  

Murets en pierre à 

Averdon  

Source  : Even Conseil  

Un alignement remarquable de platanes 

entre Cellettes et Cormeray (RD956)  

Source  : Even Conseil  

Une ferme sur la route de Tour -en-

Sologne  

Source  : Even Conseil  

Bâti historique, Tou r -en-Sologne  

Source  : Even Conseil  

Des jardins potagers à Villebarou 

grignot®s par lôurbanisation 

Source  : Even Conseil  
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La caractérisation de la Valeur  Universelle Exceptionnelle du territoire du Blaisois est déclinée en trois 

composantes dont la prise en compte, dans lôobjectif 4, correspond au traitement, dans chaque PLU 

communal ou intercommunal,  des thématiques suivantes :  

. Prendre en compte et révé ler la richesse  patrimoniale  des espaces urbains, péri -urbains et 

ruraux du Blaisois en sôappuyant sur la pr®sence des manoirs et gentilhommières, hérités des 

seigneuries du moyen -âge et des « closeries » agricoles en portant une attention particulière :  

-  aux motifs paysagers  qualifiant les abords de ces demeures , à savoir, les allées 

cavalières et les perspectives reliant les bâtiments au grand territoire, la qualité des 

espaces ouverts, jardinés et/ ou cultivés et les murs limitant les domaines  ;  

-  ¨ lôam®nagement des espaces publics de proximité , dans les centre s-bourgs, 

notamment ceux  hérités de la Renaissance ou du siècle des Lu mi¯res, ¨ lôimage de 

Ménars, de  Champigny ïen-Beauce ou dôOnzain, qui t®moignent, dôune dôing®nierie 

urbaine intéressante.  

. Pr endre en compte la qualit® de lôorganisation pluri-centenaire de lôespace, dans la 

réalisation de nouveaux aménagements, notamment les extensions urbaines :  

-  en inscrivant les nouveaux bâtis  dans la continuité de la trame existante (parcellaire, 

gabarits, m orphologie),  

-  en privilégiant une  stratégie foncière , préalable aux nouveaux aménagements, afin 

de cr®er des coupures dôurbanisation : rompre avec lôurbanisation lin®aire (cf. Plan 

Paysage) et conserver un rythme aux séquences paysagères grâce aux espaces de 

nature.  

Les modalit®s de cette prise en compte sôappuient sur les orientations du Plan de gestion du site 

Unesco, et plus particuli¯rement les suivantes : lôorientation 1, ç  Pr®server et valoriser le patrimoine 

et les espaces remarquables » dont le 1.1  « préserver le patrimoine bâti ligérien », le  1.2, « 

am®nager en conservant lôesprit des lieux è, lôorientation 4 ç organiser le d®veloppement urbain è 

dont le 4.1 «  intégrer les nouveaux quartiers à la trame ligérienne », 4.2 « aménager les espaces 

pub lics urbains ».  

 

 

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

 

Intégration des enjeux du patrimoine mondial dans les 
projets de territoire  
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Prescriptions (PLU, PLUi) 

Préservation de la trame paysagère et des motifs paysagers caractéristiques du Blaisois  

LZOOM CARTE 1  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte 1 du DOO de certains motifs paysagers (localisation 

non exhaustive).      B 

ü Définition  et prise en compte de la trame paysagère en 3 étapes . Pour une protection 

optimale, il est  n®cessaire que les documents dôurbanisme locaux ou intercommunaux  :  

1 ï Recensent  les motifs paysagers  : complément de  lôinventaire des ®l®ments 

naturels, agricoles, bâtis et forestiers caractéristiques du territoire  et présentant un 

intérêt paysager (arbres isolés ou   « signaux  », bosquets , vergers, potagers, alignements 

dôarbres, murs et murets dôint®r°t patrimonial, murs de pierre , jardins de Beauce (ouches), 

haies champ°tres, mares, parcs des ch©teaux, cours dôeau, for°ts, ®l®ments de petit 

patrimoine b©ti, champs, cîurs d'´lots ayant une ambiance paysagère intéressante, etc.).  

2 ï A partir de lôinventaire des motifs paysagers, définissent  une trame paysagère  pour 

la ville/le village ou le bourg  : sélection  des motifs les plus remarquables et 

repr®sentatifs de lôidentit® paysag¯re du Blaisois, et inscri ption de  ces motifs au 

zonage au titre de lôarticle L. 151 - 19 ou L . 151 - 23  du Code de lôUrbanisme.  

3 ï Défini ssent  une strat®gie de mise en valeur, dôorganisation et de gestion de la 

trame paysagère  avec des noyaux forts correspondant aux éléments identitaires les plus 

marquants  :  

o Mise  en îuvre des circulations douces entre ces motifs paysagers ;  

o Réflexion sur le  réhabilitation/requalification de certains motifs paysagers  ;  

o Organis ation du  dévelop pement urbain en accord avec la trame 

paysagère  (exemple  : façades des constructions tournées vers les jardins potagers, 

etc.)  ;  

o Etud e de  la cr®ation de nouveaux ®l®ments (alignements dôarbres, haies, etc.) en 

lien avec  la trame paysagère existante.  

Lôensemble de ces prescriptions devront faire  lôobjet de sch®mas dôam®nagement dôensemble 

ou dôoutils fonciers dans les documents dôurbanisme par exemple .
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Mise en valeur du patrimoine bâti historique et culturel à la hauteur de la renommée du Val 

de Loire  

ü Pour une protection optimale des  éléments de patrimoine ordinaire et remarquable  

(architecture ou appartenance à une forme urbaine remarquable) , le  recensement  

de ces  derniers  dans les documents dôurbanisme locaux et intercommunaux es t 

nécessaire . Il sôagit des petits châteaux, manoirs, gentilhommières, moulins, lavoirs, 

fermes, venelles et sentes, closeries, etc. , ne bénéficiant pas de protection . Ces éléments 

seraient à  pr®server en instaurant un classement au titre de lôarticle L. 151 -19  du Code  de 

lôUrbanisme. 

ü Des dispositions réglementaires , doivent  être associées  à cette identification  en 

adaptant des règles plus ou moins strictes en fonction des éléments recensés. Les documents 

dôurbanisme locaux pourront par exemple d®finir des niveaux de protection diff®renciés en 

fonction de la valeur patrimoniale des éléments de patrimoine bâti.  

Exemples  :   

Pour les niveaux de protection plus faibles  : Autorisation des aménagements (extensions, 

constructions nouvelles à proximité, etc.) réalisés en harmonie avec la composition 

architecturale des parties existantes.  

Pour les niveaux de protection plus fort  : Interdiction des extensions et interdiction de la 

démolition, interdiction des constructions nouvelles à proximité, ...  

Soumettre ¨ autorisation de lôautorit® comp®tente les dispositifs dôisolation par lôext®rieur ou 

autres ®l®ments dôisolation ext®rieure modifiant fortement les aspects ext®rieurs des 

éléments de bâti patrimoniaux, ...  

ü Pour les nouvelles constructions, les documents dôurbanisme devront d®finir des règles 

dôint®gration architecturale et paysag¯res renforcées dans certains secteurs  en 

raison de la proximit® dô®l®ments de patrimoine b©ti caract®ristiques. 

Recommandations 

Préservation de la trame paysagère et des motifs paysagers caractéristiques du Bl aisois 

ü Les réflexions avec les communes en limite de territoire sont encouragées.  

Mise en valeur du patrimoine bâti historique et culturel à la hauteur de la renommée du 

Val de Loire  

ü Proposer de mettre en îuvre une signalétique  autour de la présence des é léments de 

patrimoine bâti, particulièrement dans les centres urbains, et prévoir  leur accessibilité.  

ü Possibilit® dôorganiser une requalification/réhabilitation du patrimoine bâti 

traditionnel  et améliorer sa connaissance.  

ü Envisager le suivi des  recommand ations du guide de la Fondation du Patrimoine  pour la 

restauration du bâti ancien.  

ü Possibilité de poursuivre  les dynamiques de requalification des villages touristiques, 

notamment par des am®nagements de lôespace public.  

ü Soutenir la mise en réseau, la mi se en scène, du patrimoine bâti de renommée internationale 

(ch©teaux, villas remarquables du Val de Loire de vill®giatureé). 

ü Possibilit® dô®tudier les opportunités de mise en valeur du patrimoine bâti  :  
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o Par lôouverture au public des ®l®ments de patrimoine b©ti aujourdôhui non 

accessibles  tels que les nombreux châteaux du territoire  ;  

o Par lôutilisation des ®l®ments de patrimoine b©ti pour lôimplantation dô®quipements 

publics , tout en maintenant leur caractère patrimonial.  

ü Les communes peuvent, à travers des actions de préemption par exemple, permettre la 

rénovation du patrimoine bâti des centre -bourgs.  

 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

ü Une r®flexion devra °tre men®e concernant lôaccord entre la gestion et lôorganisation de la 

trame paysagère, et celle de la Trame Verte et Bleue (aspects paysager et écologiques venant 

se compléter) , incluant également les parcelles identifiées à enjeux au titre de l'Observatoire 

agricole du Blésois.  

ü Les temps de concertation avec la mission Val de Loire sont encouragés.  
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2 - Pérenniser un réseau écologique fonctionnel de Trame 
Verte et Bleue  

Préambule 

Les prescriptions et recommandations suivantes renvoient à la carte  ci - avant  relative  aux 

cartes  à la Tr ame Verte et Bleue (TVB).  Il convient, pour plus de précisions concernant la 

délimitation des périmètres des réservoirs de biodiversité et corridors écologiques, de consulter la 

carte de la Trame Verte et Bleue du SIAB, en annexe du DOO. Cette carte a été r®alis®e dôune part 

¨ partir des donn®es du SRCE (adopt® le 16 janvier 2015), et dôautre part des donn®es 

complémentaires fournies par le Comité Départemental de la Protection de la Nature et de 

l'Environnement (CDPNE) du Loir -et -Cher.  

La Trame Verte et Bl eue présentée ci -avant  a vocation ¨ °tre d®clin®e ¨ lô®chelle locale, notamment 

¨ lô®chelle communale et intercommunale, dans les documents dôurbanisme.  

Celle -ci repr®sente le r®seau ®cologique du territoire du Blaisois ¨ un ç instant t è, dôapr¯s les 

don nées environnementales disponibles à cette date.  Pour lôam®nagement dôune Trame Verte 

et Bleue optimale, les ma´trises dôouvrage devront prendre en compte, lors de la 

déclinaison communale, les éventuelles études, données ou inventaires, les plus récentes 

en complément.  

 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

ü Les communes se référent en premier lieu à la carte TVB de synthèse du DOO puis peuvent 

utiliser l'outil pilote 41 qui permet de visualiser la TVB à l'échelle communale. Cette  dernière 

devra être définie de manière plus précise au moment de l'élaboration des documents 

d'urbanisme locaux ou intercommunaux, notamment avec les compléments du SRCE.  

ü Il existe une étude de pré - localisation des zones humides réalisée par le CDPNE, à dis position 

des communes (voir aussi en annexe de ce document)  

ü La r®alisation dôInventaires de Biodiversit® Communale (IBC) est recommand®e. 

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

 

Orientation  5 ɀ Préserver les réservoirs de biodiversité  

Définition  

Les réservoirs de biodiversité  sont des espaces dans lesquels la biodiversité est la plus riche ou 
la mieux représentée  : ils abritent des espèces jugées prioritaires ou déterminantes ou constituent 
un habitat propice à leur accueil . Les conditions vitales  au maintien de la biodiversité et à son 
fonctionnement y sont réunies  : une espèce peut y trouver les conditions favorables pour effectuer 

tout ou partie de son cycle de vie  :  alimentation, reproduction, repos.. . 

Les réservoirs de biodiversité  corresponde nt aux espaces désignés et reconnus par un statut de 

protection, de gestion, dôengagement europ®en ou dôinventaire national ou r®gional relatifs aux 
habitats naturels dôint®r°t communautaire ou national. Ils incluent notamment les sites Natura 2000 
« ZPS Petite Beauce  », «  ZSC et ZPS Domaine National de Chambord  », «  ZSC Sologne  ». Ils sont 

localisés sur la carte 2 du DOO.  

Les réservoirs de biodiversité sont identifiés par continuum :  

-  Continuum forestier  :  sous - trame des boisements (boisements humides, boi sements sur 
sols acides, boisements calcaires)  ;  

-  Continuum ouvert/semi - ouvert  :   
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o sous - trame des espaces cultivés,  

o sous - trame des pelouses et lisières sèches sur sols calcaires, sous - trame des prairies 
mésophiles, sous - trame des pelouses et lande s sèches à humides sur sols acides  ;  

-  Continuum aquatique - humide  : sous trame des milieux humides -aquatiques, sous - trame des 
cours dôeau. 

Constats : 

On trouve une nature extrêmement riche et diversifiée sur le territoire du Blaisois  : nombreuses forêts, 

et notamment de grandes forêts comme les forêts de Russy, de Blois, de Boulogne et le parc de 

Chambord, espaces humides, cours dôeau, espaces ouverts,... Cette nature constitue à la fois une 

richesse paysagère et écologique, par les réservoirs de biodiversité  quôelle constitue, et elle est ¨ 

pr®server. Dans le cas des for°ts, tr¯s pr®sentes sur le territoire, en plus dô°tre des r®servoirs de 

biodiversité importants, elles constituent un écrin pour le patrimoine bâti notamment. Leurs lisières sont 

des milieux e ncore plus riches et diversifi®s, qui pr®sentent divers types dôhabitats (habitat forestier, 

espaces ouverts, milieux humidesé), et abritent un grand nombre dôesp¯ces : espèces sylvatiques 

propres à la forêt, espèces de milieux ouverts et éclairés, espèces  de lisières. Enfin, les lisières de forêts 

constituent souvent un paysage remarquable, plus coloré et diversifié que la forêt elle -même et 

participent ainsi ¨ lôambiance particuli¯re de la for°t. Elles sont un rep¯re visuel, par les lignes quôelles 

tracen t dans le paysage. Or lôurbanisation, ou lôimplantation de routes dans les r®servoirs de biodiversit® 

ou à leurs abords, entraine une baisse de la qualité paysagère de ces sites, et une perturbation des 

continuités écologiques.  

Données de contexte sans val eur règlementaire.  

Enjeux : 

Il est donc essentiel dôaccorder une attention particuli¯re aux r®servoirs de biodiversit® et ¨ leurs abords, 

et notamment de permettre la circulation des espèces animales et végétales, favorisant ainsi les 

continuités écologiqu es. Du point de vue paysager, il est important de valoriser la proximité de la nature 

sur le territoire et de sôassurer que les tissus urbains voisins ne soient pas indiff®rents ¨ sa proximit®, 

en cherchant à maintenir des continuités entre eux.  

Données de  contexte sans valeur règlementaire.  
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Prescriptions (PLU, PLUi) 

Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum forestier  

Définition  

Ces réservoirs de biodiversité correspondent aux  espaces les plus remarquables des sous - trames de 

boisements humides, boisements sur sols acides et boisements sur sols calcaires.  

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Les limites des réservoirs de biodiversit é du continuum forestier sont reprécisées dans les 

documents dôurbanisme locaux ou intercommunaux. Ils sont protégés strictement dans 

les documents dôurbanisme locaux, par exemple par  un classement en zone naturelle . 

ü La règlementation des constructions dan s ces secteurs doit correspondre à  

lôobjectif de protection des r®servoirs de biodiversit®. Par exemple, il peut être décidé 

que l es seules constructions ou installations susceptibles dô°tre autoris®es doivent r®pondre 

à un intérêt collectif ou participer à la valorisation des espaces et des milieux , et quôelles 

doivent °tre compatibles avec lôint®r°t ®cologique de la zone. Ci-dessous, à titre indicatif, 

des exemples dôam®nagements compatibles  ou non avec lôobjectif de protection des 

réservoirs de biodiversité  :  

Aménagements compatibles  Aménagements non compatibles  

¶ Aménagements légers de type mobilier 
(bancs, tables, points dôinformation, etc.) 

¶ Exhaussement et affouillement de sol (à 
condition que cela ne porte pas atteinte à 
lôint®grit® du r®servoir) 

¶ Création de voiries non imperméabilisées 
(circulations douces)  

¶ R®habilitation ou reconstruction ¨ lôidentique 
des bâtiments, structures et infrastructures  

¶ Bâtiments li®s ¨ la pratique de lô®levage 

¶ Bâtiments liés aux pratiques sylv icoles  

¶ Belvédère touristique et accueil touristique 
n'ayant pas d'impact sur lôartificialisation du 
sol (type hébergement insolite ).  

¶ Toute construction nouvelle  

¶ Voiries et parkings imperméabilisés  

¶ Am®nagements vou®s ¨ lôexploitation 
économique (campings, parcs de 
loisirs, etc.)  

ü La gestion des  constructions et ouvrages déjà existants dans les réservoirs  doit 

être faite en accord avec les objectifs de protection des réservoirs de biodiversité 

forestiers. Par exemple, il peut être décidé que ceux -ci ne puissent  faire lôobjet que dôune 

adaptation ou dôune r®fection, ¨ lôexclusion de tout changement de destination susceptible 

dôaffecter le bon fonctionnement du r®servoir. 

ü Une bande de protection de la lisière forestière doit être prévue autour des réservoi rs 

de biodiversité forestiers,  au moment de l'élaboration des documents d'urbanisme locaux 

ou intercommunaux, dont la distance devra être précisé et appréciée suivant l'histoire et la 

typologie de la commune. Des prescriptions concernant lôurbanisation de cet espace  

seront appliquées (voir également les recommandations du DOO à ce sujet).  
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Préservation des abords des réservoirs de biodiversité forestiers et des autres forêts  

ü Réflexion sur la p réservation des activités agricoles localisées en lisière forestière  :  

classement en zone agricole  par exemple , pr®servation des chemins dôacc¯s, etc. 

ü Dans le cas des communes dont lôimplantation historique sôest effectu®e dans un 

environnement très boisé, une attention t oute particulière sera portée à lôurbanisation aux 

abords des boisements non classés en réservoirs de  biodiversité ou corridors 

écolo giques.  

ü Aller dans le sens de la  perméabilité des clôtures  en contact avec la forêt et avec la bande 

dôinconstructibilit® (pour les forêts classées en réservoirs de biodiversité forestiers). Les 

cl¹tures perm®ables sont favorables au maintien des continuit®s ®cologiques. Lôespace 

minimum entre le sol et le bas des clôtures doit être suffisant pour permettre le passage de 

la pe tite faune terrestre et le libre écoulement des eaux. Prévoir également un traitement 

Un habitat contre la lisière, qui la 

privatise et empêche toute continuité, 

à Celettes  

Source  : Even Conseil  

Des clôtures à faible perméabilité 

autour du parc du château de 

Cheverny  

Source  : Even Conseil  

Une lisière de qualité au niveau de la 

D102  

Source  : Even Conseil  
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paysager des clôtures  en contact avec la forêt  (haies champêtres, barrières basses en 

bois, grillage ajour®) ¨ base dôessences v®g®tales locales (se reporter ¨ la ç Notic e pour le 

choix dôarbres et dôarbustes pour la v®g®talisation ¨ vocation ®cologique et paysag¯re en 

région Centre  » établie par le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien).  

ü Instaurer une protection des vergers  situés à proximité des lisières qu i profitent à des 

nombreuses espèces animales, attire  les insectes et leurs prédateurs.  
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Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum ouvert/semi -ouvert  ɀ pelouses, 

prairies et landes  

Définition  

Ces réservoirs de biodiversité correspo ndent aux espaces les plus remarquables des sous - trames de 

milieux ouverts de type pelouses calcaires, pelouses et landes acides et prairies mésophiles. Ces 

espaces sont reconnus pour lôimportance de leur r¹le dans la pr®servation des esp¯ces animales et 

végétales qui font la biodiversité locale.  

LZOOM CARTE 2  

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Les réservoirs de biodiversité du continuum ouvert sont protégés strictement dans les 

documents dôurbanisme locaux ou intercommunaux , par exemple par un  classement  

prioritairement  en zone naturelle.  Le classement en zone Agricole peut également 

être envisagé  lorsque les conditions locales le nécessitent, ou en cas de projet agricole 

justifié (cas des prairies utilisées p our lô®levage, etc.). 

ü La règlementation des constructions dans ces secteurs doit correspondre à 

lôobjectif de protection des r®servoirs de biodiversit®. Par exemple,  il peut être décidé 

que l es seules constructions ou installations susceptibles dô°tre autorisées doivent 

répondre à un intérêt collectif ou participer à la valorisation des espaces et des 

milieux  et quôelles doivent °tre compatibles avec lôint®r°t ®cologique de la zone. Ci-

apr¯s, ¨ titre indicatif, des exemples dôam®nagements compatibles  ou  non  avec les objectifs 

de protection des  réservoirs de biodiversité  :  

Aménagements compatibles  Aménagements non compatibles  

¶ Aménagements légers de 
type mobilier (bancs, tables, 
points dôinformation, etc.) 

¶ Réhabilitation ou 
reconstruction ¨ lôidentique 
des bâtiments, structures et 
infrastructures  

¶ Toute construction nouvelle  

¶ Voiries et parkings imperméabilisés  

¶ Am®nagements vou®s ¨ lôexploitation ®conomique 
(campings, parcs de loisirs, etc.)  

¶ Exhaussement et affouillement de sol (à condition 
que cela ne porte pas atteinte ¨ lôint®grit® du 
réservoir)  

¶ Création de voiries non imperméabilisées 
(circulations douces)  

ü Les constructions déjà existantes dans les réservoirs ne peuvent faire lôobjet que dôune 

adaptation ou dôune r®fection.  

ü Les pelouses calcicoles  constituent des réservoirs de biodiversité à préserver de toute 

urbanisation ou projet dôam®nagement (carri¯reé). Elles doivent °tre class®es en zone 

naturelle.  

ü Les abords des pelouses calcicoles sont également à préserver sur une  bande 

tampon au sein de  laquelle la constructibilité est strictement limitée. Aucune nouvelle 

implantation (ni carri¯re) nôest autoris®e, sauf exception pour les constructions agricoles, si 

et seulement si elles justifient dôune bonne int®gration paysag¯re et de lôabsence dôincidences 

négatives sur la protection du réservoir de biodiversité situé en continuité.  Les extensions 

limitées peuvent être autorisées, dans le respect de la qualité écologique du milieu.  
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Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum ouv ert ɀ espaces cultivés 

Définition  

Ce réservoir de biodiversité correspond à la zone Natura 2000 Petite Beauce. Une avifaune (oiseaux) 

remarquable spécifique aux milieux ouverts se développe sur ces parties de territoire, adaptée aux 

champs cultivés. Les ci nq espèces prioritaires sont  : Busard cendré, Busard Saint -Martin, Busard des 

roseaux, ídicn¯me criard, Hibou des Marais. 

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

 

ü Les enveloppes urbaines existantes au sein du périmètre du réservoir de 

biodiversité  doivent être  précisément identifiées et délimitées . Les nouvelles 

constructions  sont prioritairement proposées au sein des enveloppes urbaines, afin de 

favoriser  lôoptimisation fonci¯re et la densification urbaine de ces zones.  

ü Pour rappel, en conformit® avec lôarticle R414-19 du Code de lôEnvironnement, tout  

projet inscrit sur la liste nationale (art. R414 -19 du CE) ou lôune des deux listes 

locales  soumis à évaluation des incidences Natura 2000 doit se conformer à cet te 

réglementation. Ainsi les impacts  du projet doivent être évalués et des mesures 

dô®vitement, de r®duction de compensation doivent °tre mise en îuvre le cas 

échéant.  

ü Les communes devront favoriser le maintien dôune agriculture ouverte, afin de maintenir  

la nidification des esp¯ces dôoiseaux inf®od®es ¨ ces milieux. 

ü Le Document dôobjectifs (DOCOB) de la ZPS Petite Beauce peut °tre une base pour la gestion 

de cet espace, la mise en îuvre dôactions Natura 2000 et de Mesures Agri-

Environnementales (MAEC).  
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Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum aquatique et humide  

Définition  

Ces réservoirs de biodiversité  correspondent aux espaces les plus remarquables de la sous - trame 

des milieux aquatiques -humides (mares, plans dôeau, milieux humides, ripisylves) et de la sous-

trame des cours dôeau. 

Les cours dôeau identifi®s sur la carte prescriptive de la Trame Verte et Bleue en tant que 

réservoirs et corridors de biodiversité sont ceux concernés par les arrêtés de classement 

des cours dôeau en liste 1 et en liste 2 (SDAGE Loire- Bretagne), auxquels sôajoutent des 

tronçons prioritaires pour la préservation des écrevisses à pieds blancs (Austropotamobius 

pallipes).  

Les mares et plans dôeau identifi®s sur la carte sont des r®servoirs de biodiversit®. Il sôagit notamment 

des mares et plans dôeau dôint®r°t ®cologique, dont certains b®n®ficient dôune reconnaissance 

ZNIEFF, mais ®galement, dans un objectif de multifonctionnalit®, des mares et plans dôeau dôint®r°t 

hydraulique.  

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Un inventaire des r®servoirs de biodiversit® et notamment des cours dôeau, compl®tant 

lôinventaire des listes 1 et 2, doit °tre r®alis® ¨ lô®chelle locale.  

ü Les cours dôeau et les zones humides doivent être préservés , quôils soient hors tissu 

urbanis é, o u ¨ lôint®rieur de celui-ci, à travers des mesures de protection règlementaire 

adaptées  dans les documents dôurbanisme. La règlementation des nouvelle s implantation s 

dans ces réservoir s sera fonction des  objectifs de  valorisation écologique  (par 

exemple, toute nouvelle implantation incompatible  avec ces objectifs pourra être  interdite ) .  

ü Au sein des réservoirs de biodiversité du continuum aquatique -humide, toute forme 

dôoccupation du sol de nature ¨ entra´ner leur destruction ou compromettre leurs 

fonctionnalités doit être interdite.   

o Les mares et plans dôeau doivent être prot®g®s par lôinterdiction stricte de 

leur comblement.  

ü En zone urbaine ou à urbaniser, une zone tampon  doit être prévue autour des réservoirs 

de biodiversité aquatiques, au  moment de l'élaboration des documents d'urbanisme locaux 

ou intercommunaux, dont la distance devra être précisée et appréciée suivant l'intérêt 

floristique et faunistique de la commune. Des restrictions concernant lôurbanisation de 

cet espace seront appli quées (voir également les recommandations du DOO à ce sujet).  

ü Tout recensement de zones humides  existant établi par une structure compétente en la 

matière (Etude de pré - localisation des zones humides du CDPNE, syndicats de bassin, 

associations naturalistes , etc.), doit °tre int®gr® dans les documents dôurbanisme locaux, 

accompagné des outils de protection et de valorisation de ces milieux sont prévus.  
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Recommandations 

ü En dehors des r®servoirs de biodiversit® et ¨ lôappui des cartes de pr®-

localisation des zones humides établies par le CDPNE, tout nouveau projet situé 

au sein des périmètres concernés pourra faire, dans la mesure du possible, 

lôobjet dôun inventaire p®dologique et floristique pr®cis. Si le caractère humide est 

avéré, le projet doit déterminer  les mesures permettant dô®viter et r®duire les incidences 

potentielles sur la conservation de lôint®r°t de la zone. En dernier recours des mesures 

compensatoires suffisantes pourront être prévues  ;  

ü Les nouveaux  aménagements dans le lit mineur des cours d ôeau pouvant 

représenter un obstacle ¨ lô®coulement et ¨ la circulation des esp¯ces seront 

évités dans la mesure du possible , ¨ moins quôils ne soient justifi®s par lôint®r°t 

général. Dans ce cas, des aménagements permettant leur franchissement sont intégrés. 

Les clôtures en travers y sont également interdites.  
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Recommandations 

Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum forestier  

LZOOM CARTE 2  

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Une  bande, dôune largeur de 100m par exemple, pourrait être  préservée de toute 

nouvelle implantation urbaine réalisée en extension urbaine.  Pour les communes 

forestières, la bande non constructible pourrait être réduite à 50m. Sont considérées 

comme forestières les comm unes dont lôenveloppe urbaine hors zones dôhabitat isol® 

d®borde dôores et d®j¨ sur le réservoir de biodiversité ou sa bande de protection de la 

lisière de 100m, soit  : Bauzy, Blois, Bracieux, Candé -sur -Beuvron, Cellettes, Chailles, 

Chambon -sur -Cisse, Cham bord, Chaumont -sur -Loire, La Ferté -st -Cyr, Molineuf, Mont -près -

Chambord, Neuvy, Seur et St -Gervais - la-Forêt.  

ü Dans les lisières forestières comportant déjà des constructions à la date 

dôapprobation du SCoT, les extensions des constructions existantes peuvent être 

autorisées , d¯s lors quôelles se situent dans lôenveloppe urbaine hors zones dôhabitat 

isolé de la commune .  

ü Les initiatives de protection, par un classement en zone agricole ou naturelle  par 

exemple , de la totalité du parcellaire situé en limite directe avec la forêt  (au -delà de 

la bande de 100m) sont fortement encouragées.  

ü Si une activité agricole n'est pas possible, les projets développés dans les espaces de lisières 

peuvent promouvoir une utilisation paysagère et ludique  de celles -ci.  

ü Des empla cements réservés pourront  par exemple  être mis en place afin de développer les 

circulations douces en lisière de forêts.  

ü Le SCoT recommande dôétudier la problématique des gîtes à chauves -souris dôimportance 

régionale à nationale, pour les communes concerné es (Chambord et St -Gervais la Forêt), 

dans le PLU. Ce -dernier veillera à la préservation de la structure et de la qualité générale du 

paysage ®cologique local, incluant la gestion de lô®clairage artificiel nocturne. Il pourra 

également être envisagé à term e que soient identifi®s ¨ lô®chelle locale, les corridors ¨ 

pr®server, fonctionnant aujourdôhui et permettant dôassurer une liaison avec les principaux 

territoires de chasse de ces animaux.  
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Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum ouvert - pelouses, prairies et 

landes 

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Certains espaces tels que les pelouses calcicoles nécessitent le maintien dôune certaine 

activité ou une gestion particulière  pour conserver la richesse de leurs milieux. Le SCoT 

incite donc à la mise en place ou au maintien de ces pratiques,  notamment pour les 

pelouses calcicoles et prairies en vallée alluviale (agropastoralisme, plan de gestion durable 

visant à limiter leur re boisement spontané ou leur retournement).  

ü Afin de préserver la sensibilité des milieux naturels tout en permettant leur participation aux 

activités de loisirs et touristiques du territoire, la fréquentation de ces espaces pourra 

être encadrée , notamment  :  

o en créant des circuits balisés  ;  

o en g®rant la fr®quentation (horaires, fluxé) dans les secteurs susceptibles dôaccueillir 

du public  ;  

o en interdisant lôacc¯s aux zones dôhabitats ®cologiques les plus vuln®rables. 

Préservation des réservoirs de biodiversit é du continuum ouvert - espaces cultivés 

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Des actions de sensibilisation  pourront °tre mises en îuvre par les communes auprès 

des agriculteurs , pour îuvrer en faveur de la préservation des nids  au sein des grandes 

cultures et afin dô®viter leur destruction lors des r®coltes. 
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Préservation des réservoirs de biodiversité du continuum aquatique -humide  

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü En lôabsence dôinventaire de zones humides existant au sein de leur p®rim¯tre, le SCoT 

recommande aux communes de réaliser une telle étude pour définir plus précisément les 

éventuelles zones à pro téger (orientation du SAGE Nappe de Beauce).  

ü La multifonctionnalit® des abords des mares et des cours dôeau est fortement recommand®e 

(liaison douce, aire de pique -nique, aire de jeux, am®nagements hydrauliquesé).  

ü Les structures végétales  bordant les mar es, ®tangs et cours dôeau peuvent °tre 

pr®cis®ment d®limit®es et pr®serv®es lorsquôelles existent. Une attention particulière 

pourra être portée aux zones humides (zones de marais, etc.).  

ü Lorsque les structures végétales sont absentes aux abords des mares , étangs et 

cours dôeau (berges artificialisées), la renaturation des berges peut être prévue dans 

les documents dôurbanisme. Des outils tels que les emplacements r®serv®s peuvent °tre 

utilisés.  

 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ :  

ü Les communes et EPCI se rapprocheront des structures compétentes ayant pu réaliser des 

recensements de zones humides  : étude de pré - localisation des zones humides du SIAB 

(tenue à disposition des communes), syndicats de bassin, associations naturalistes , etc., afin 

de les int®grer dans les documents dôurbanisme locaux. 

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  
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Orientation 6 ɀ Préserver et restaurer les corridors écologiques  

Définition  

Un corridor écologique  est un ensemble dôhabitats ou dô®l®ments paysagers reli®s entre eux et 

permettant la propagation et la circulation des espèces végétales et animales. Les corridors 

écologiques constituent ainsi les voies de déplacement empruntées par la faune et la flore qui relient 

les réservoirs de biodiversité.  

Les corridors identifiés sur la carte de la Trame Verte et Bleue visent à connecter les réservoirs de 

biodiversit® entre eux. Ils sont constitu®s dôespaces de nature plus ordinaires mais quôil est 

nécessaire de p rot®ger pour assurer lôam®nagement dôun r®seau ®cologique fonctionnel dont les 

continuités permettent le déplacement des espèces.  

Les corridors écologiques sont identifiés par continuum et sont représentés sur la carte 2 du DOO  

pour une vision globale, et sur la carte de la Trame Verte et Bleue en annexe pour une vision précise . 

Les corridors écologiques du continuum forestier sont hiérarchisés  : des corridors prioritaires ont été 

identifiés par le PADD, correspondant à des continuités écologiques à enjeu m ajeur et menacées par 

le développement urbain.  

Constats : 

Les espaces de biodiversité que constituent les réservoirs de la Trame Verte et Bleue évoqués 

précédemment, doivent être reliés entre eux afin de permettre les déplacements de la biodiversité. 

Côest le r¹le des corridors ®cologiques. Ils sont constitu®s dôespaces de nature et, comme les 

réservoirs, classés par continuum écologique correspondant à des milieux.  

Lôurbanisation grandissante sur le territoire du Blaisois, a conduit ¨ la diminution progressive des 

surfaces occupées par ces espaces de nature, mettant en péril les continuités écologiques nécessaires 

au maintien de la biodiversité sur le territoire du Blaisois. Le PADD avait déjà défini des corridors 

prioritaires, à préserver ou à restaurer.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Prescriptions (PLU, PLUi) 

Préservation et restauration des corridors écologiques prioritaires du continuum 

forestier  

LZOOM CARTE 2  

 

 

B      Se 

reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Les corridors écologiques prioritaires localisés sur la carte doivent être précisés dans les 

documents dôurbanisme locaux en les d®limitant ¨ la parcelle.  

ü Les fuseaux des corridors écologiques prioritaires  sont protégés strictement  dans les 

documents dôurbanisme locaux , par exemple par un  classement prioritairement en zone 

naturelle ou agricole. Dans tous les cas, ils doivent être préservés , quôils soient hors 

tissus urbanisé, ou dedans (exemple  : inscription graphique associée à des prescriptions 

permetta nt de garantir leur intérêt écologique). Par exemple, il peut être décidé que t oute 
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nouvelle implantation hors valorisation écologique soit  interdite dans le corridor , 

et que  les usages soient  °tre compatibles avec lôint®r°t de la zone. 

Préservation et res tauration des corridors écologiques des continuums semi -ouvert, 

aquatique -humide et forestiers (hors corridors écologiques prioritaires)  

LZOOM CARTE 2  

 

 

 

 

 

 

B      Se reporter à la localisation sur la carte  2 du DOO.      B 

ü Les corridors écologiques localisés sur la carte doivent être précisés dans les documents 

dôurbanisme locaux en les d®limitant dans la mesure du possible ¨ la parcelle.  

ü Les corridors écologiques du continuum forestier (hors corridors prioritaires) situés en 

dehors des zones urbanisées  sont protégés, par exemple par un classement 

prioritairement en zone naturelle, ou bien en zone agricole. Au sein de ces espaces, 

toute forme dôoccupation du sol de nature ¨ entra´ner leur destruction ou compromettre leurs 

fonctionnalités doit être interdite.   

ü Les corridors situés dans le tissu urbain existant  font lôobjet dôune inscription 

graphique  : par exemple le classement en éléments de patrimoine écologique (Art. L. 151 -

23 du CU) ou en Espace Boisés Classés (Art. L . 113 -1 et L. 113 -2 du CU) selon la nature du 

corridor et son mode de gestion.  

ü Toute opération d'urbanisme ou d'aménagement  n'est autorisée dans une parcelle 

concern®e par un corridor ®cologique (hors prioritaire), en zone urbaine quô¨ la condition 

du maintien de la continuité écologique , ou  de son rétablissement  en cas 

dôam®nagement faisant obstacle au d®placement des esp¯ces :  

o Protection de lôensemble des ®l®ments constitutifs des corridors (bois, bosquets, 

bocage, maresé) ;  

o Si leur destruction est inévitable  (durant les travaux ou pour la faisabilité de 

lôop®ration), le projet est conditionn® ¨ la r®alisation dôune ®tude dôimpact vou®e ¨ 

déterminer des mesures de compensation prévues et localisées de manière à 

maintenir la continuité du corridor (replantation s, recr®ations dô®l®ments ®quivalents 

en surface et qualit®é).  

 

 

 

 

Recommandations  
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Préservation et restauration de tous les types de corridors écologiques  

ü Un objectif de bon état est fixé pour les corridors écologiques identifiés comme «  discontinus 

à rétablir  è dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du SCoT (corridor 

forestier entre la forêt de Russy et celle de Boulogne, corridor de la sous - trame des milieux 

prairiaux entre St -Laurent -Nouan et La -Ferté -St -Cyr, é). Cet objectif de bon état est fixé 

après vérification locale de la fonctionnalité potentielle de ces corridors, et par des actions 

telles que la replantation notamment.  

ü Les r¯glements des documents dôurbanisme peuvent r¯glementer la mise en place de clôtures 

pour quôelles soient perméables au regard de la libre circulation de la petite faune dans les 

espaces de corridors écologiques et à leurs abords.  

ü Pour une gestion cohérente et durable, il est vivement recommandé de favoriser le 

regroupement du parcellaire boisé lors des p lantations, et de les localiser préférentiellement 

dans les espaces de corridors.  

 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

Les communes ou EPCI, se rapprochent du SIAB pour une prise en compte optimale de la Trame 

Verte et Bleue dans  la d®limitation pr®cise des corridors ®cologiques prioritaires (localis®s ¨ lô®chelle 

du SCoT sur la carte Trame Verte et Bleue).  

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  
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Orientation 7 - Préserver les autres espaces de nature relais  

Déf inition  

Les espaces naturels et forestiers plus ordinaires, ou «  espaces relais  », qui ne sont donc pas 

identifiés comme réservoirs de biodiversité ni comme corridors sur la carte de la Trame verte et 

bleue, mais qui participent au maintien dôune certaine richesse écologique sur le territoire. Il peut 

sôagir dô®l®ments surfaciques (prairies, bosquetsé), lin®aires (haies, alignements dôarbresé), ou 

encore dôespaces aux abords des r®servoirs et corridors.  

Prescriptions (PLU, PLUi) 

ü Pour une prise en compte o ptimale de la Trame Verte et Bleue, l es communes peu vent 

pr®ciser la localisation des espaces de nature relais dans les documents dôurbanisme locaux 

ou intercommunaux  ;  

ü Les communes protègent au maximum les espaces de nature relais dans leurs documents 

dôurbanisme locaux, à travers des outils de protection règlementaire adaptés  ;  

ü Lôam®nagement de ces secteurs doit °tre fait en accord avec les objectifs de protection 

écologique. Par exemple, il peut être décidé que ces secteurs puissent  faire lôobjet 

dôam®nagements, de constructions ou dôextensions ponctuels, en relation directe avec 

lôusage actuel du site ou la valorisation des ressources naturelles quôils rec¯lent, ou encore 

pour des raisons dôint®r°t g®n®ral (ouvrages techniques, valorisation de loisirs, sportive ou 

culturelle, é). Concernant les ®l®ments surfaciques, il peut par exemple être précisé que la 

superficie ainsi imperméabilisée ne doi ve  pas excéder 10% de la surface totale de la parcelle.  

ü Une r®flexion devra °tre men®e concernant lôaccord entre la gestion et lôorganisation des 

éléments de la Trame Verte et Bleue, et celle de la trame paysagère, dont il est question 

dans le chapitre I/ 1/ orientation  4 (aspects paysager et écologiques venant se compléter).  

Encarts méthodologiques et pédagogiques  

Ci-dessous, ¨ titre indicatif, des exemples dôam®nagements autoris®s ou non dans les espaces de 

nature relais :  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Données indicatives  

sans valeur règlementaire.  



  

SIAB ï CITADIA Conseil ï Even Conseil ï Aire Publique ï SCoT du Blaisois  : DOO                                 56 / 177  

Prochainement  

Distinction des prescriptions du chapitre 1 par unité 
géographique  

  

 

 

 

 

 

Unité géographique de  

«  Val de Loire et Cosson  » (Ouest)  

Les principaux objectifs spécifiques à cette 
unité concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois : D33, D84, D112 et la levée 
de la Loire.  

 
Ė La découverte des paysages liés à 
lôeau et la protection des grandes 

crêtes paysagères des vallées  :  
principalement la Loire, le Cosson et 
leurs coteaux.  
 

Ė La préservation et la valorisation 
des vues  :  3 cônes de vues 
remarquables (recensement à 
compléter dans les documents 

dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux) et des covisibilités 
majeures du Val de Loir e, les 
silhouettes remarquables de 
Montlivault et Huisseau -sur -Cosson.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  identifier les 

jardins potagers, vergers, alignements 
dôarbres remarquables, patrimoine b©ti 
et autr es motifs paysagers 
intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 
biodiversité  : du continuum forestier à 
Chambord et Huisseau -sur -Cosson, du 
continuum ouvert/semi -ouvert 

(pelouses, prairies, landes) à Huisseau -
sur -Cosson et Chambord, du continuum 
aquat ique et humide de la Loire ainsi 
quô¨ Huisseau-sur -Cosson, Saint -
Claude -de-Diray Maslives, Montlivault, 
Saint -Dyé -sur -Loire et Chambord.  

 

Ė La préservation et la restauration 
des corridors écologiques  : du 
continuum forestier prioritaire entre 
Vineuil et Hui sseau -sur -Cosson, du 
continuum ouvert/semi -ouvert 
(pelouses, prairies et landes) de 
Huisseau -sur -Cosson, Saint -Claude -de-

Diray et Montlivault, du continuum 
aquatique et humide de Saint -Claude -
de-Diray, Maslives et Huisseau -sur -
Cosson.  

Unité géographique  du  

«  Cîur dôAgglom®ration »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois  : D 952, D952A, D174 et la 
levée de la Loire.  

 
Ė La découverte des paysages liés à 
lôeau et la protection des grandes 

crêtes  paysagères des vallées  :  
principalement la Loire et ses coteaux.  
 

Ė La préservation et la valorisation 
des vues  :  un cône de vue remarquable 
(recensement à compléter dans les 
documents dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux) et des covisibilités 

majeurs du Va l de Loire, les silhouettes 
remarquables de Blois et Saint -Denis -
sur -Loire.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  les jardins 
potagers, vergers de la Chaussée Saint -
Victor et Villebarou, identifier les 

alignem ents dôarbres remarquables, 
patrimoine bâti et autres motifs 
paysagers intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 
biodiversité  : du continuum forestier à 
Vineuil, Saint -Gervais - la-Forêt, Blois et 
Saint -Sulpice -de-Pommeray, du 
continuum ouvert (espace s cultivés) à 

Villebarou et Saint -Denis -sur -Loire, du 
continuum aquatique et humide 
principalement de la Loire mais aussi des 
réservoirs autres de Blois, Saint -Sulpice -
de-Pommeray et la Chaussée -Saint -
Victor.  
 

Ė La préservation et la restauration 

des corrido rs écologiques  : du 

continuum forestier prioritaire  entre 
Vineuil et Huisseau -sur -Cosson, du 
continuum forestier non prioritaire de 
Saint -Sulpice -de-Pommeray, du 
continuum ouvert/semi -ouvert 
(pelouses, prairies et landes) de Saint -
Gervais - la-Forêt, Blois, La Chaussée -

Saint -Victor et Saint -Denis -sur -Loire, du 
continuum aquatique et humide de la 
Chaussée -Saint -Victor et Blois.  
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Unité géographique de  
«  Saint - Laurent - Nouan  » (Est)  

Les principaux objectifs spécifiques à cette 
unité concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois: la levée de la Loire.  
 

Ė La découverte des paysages liés à 
lôeau: principalement la Loire.  
 

Ė La préservation et la valorisation 

des vues  :  2 cônes  de vues 
remarquables (recensement à 
compléter dans les documents 
dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux).  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers 
et du patrimoine bâti  :  alignement 

dôarbres remarquable de St-Laurent -
Nouan (recensement à compléter dans 
les documents dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux), identifier les jardins 
potagers, vergers, patrimoine bâti et 
autres motifs paysagers intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 

biodiversité  : du continuum forestier 
pr®sent sur lôensemble des communes 
de lôunit® g®ographique, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, 
prairies, landes) à Crouy -sur -Cosson, 
La Ferté -Saint -Cyr et Thoury, du 

continuum aquatique et humide 

pr®sent sur lôensemble des communes 
de lôunit® g®ographique. 

 
Ė La préservation et la restauration 

des corridors écologiques  : du 
continuum forestier secondaire sur 
lôensemble des communes de lôunit® 

géographique, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies 
et landes) de Tho ury, Crouy -sur -
Cosson et Saint -Laurent -Nouan, du 
continuum aquatique et humide sur 
lôensemble des communes de lôunit® 

géographique.  

Unité géographique de  
« Bracieux / Mont - Près - Chambord  » 

(Sud)  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concerne nt  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois: D120,  D102 et D112.  

 
Ė La découverte des paysages liés à 
lôeau :  cours dôeau ¨ recenser 
précisément.  
 

Ė La préservation et la valorisation 
des vues  :  3 cônes de vues 

remarquables (recensement à 
compléter dans les documents 
dôurbanisme locaux ou 

intercommunaux), silhouette 
remarquable de Fontaine -en-Sologne.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  jardins potagers 

de Fontaine -en-Sologne (à compléter 
dans les documents dôurbanisme locaux 
ou intercommunaux), identifier les 
jardins potagers, vergers, alignements 
dôarbres remarquables et patrimoine 
bâti et autres motifs paysagers 
intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 

biodiversité  : du continuum forestier à 
Neuvy,  Bauzy, Tour -en-Sologne, Mont -

prés -Chambord, Fontaine -en-Sologne, 
du continuum aquatique et humide de 
Neuvy, Bauzy, Bracieux, Fontaines -en-
Sologne, Tour -en-Sologne, Mont -prés -

Cham bord.  

 

Ė La préservation et la restauration 
des corridors écologiques  : du 
continuum forestier prioritaire à Tour -
en-Sologne et Mont -prés -Chambord, du 
continuum forestier non prioritaire à 

Mont -prés -Chambord, Tour -en-
Sologne, Neuvy, Bauzy et Fontaine -en-
Solo gne du continuum ouvert/semi -
ouvert (pelouses, prairies et landes) de 
Bauzy, Neuvy, Bracieux, Tour -en-

Sologne et Fontaine -en-Sologne, du 
continuum aquatique et humide sur 

lôensemble des communes de lôunit® 
géographique.  
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Unité géographique de  
«  Cheverny / Cour - Cheverny  »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois : D765, D102 et D52.  
 

Ė La découverte des paysages liés à 
lôeau :  cours dôeau ¨ recenser 
précisément.  
 

Ė La préservation et la  valorisation 
des vues  :  un cône de vues 
remarquable (recensement à compléter 

dans les documents dôurbanisme locaux 
ou intercommunaux).  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  jardins potagers à 
Cour -Cheverny, 2 alignements dôarbres 
remarquables à Cheverny (recensement 
à compléter dans les documents 

dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux). Identifier le 
patrimoine bâti et autres motifs 
paysagers intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 
biodiversité  : du co ntinuum forestier à 
Cheverny, du continuum aquatique et 
humide pr®sent sur lôensemble des 

communes de lôunit® g®ographique. 

 
Ė La préservation et la restauration 

des corridors écologiques  : du 
continuum forestier non prioritaire sur 
lôensemble des communes de lôunit® 

géographique, du continuum aquatique 
et humide sur lôensemble des communes 
de lôunit® g®ographique. 

Unité géographique de  
« Chailles / Les Montils »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois : D765, D956, D77, D52 et D7.  
 

Ė La protection des grandes crêtes 
paysagères des vallées  :  vallée de la 
Loire et du Beuvron.  
 

Ė La préservation et la valorisation 
des vues  :  7 cônes de vues 
remarquables (recensement à 
compléter dans les documents 
dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux) et des covisibilités 

majeures du Val de Loire, les 
silhouettes remarquables de Candé -
sur -Beuvron, Les Montils et Monthou -
sur -Bièvre.  
 

Ė La préserv ation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  un alignement 
dôarbres remarquable (recensement ¨ 

compléter dans les documents 
dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux) et identifier les 
jardins potagers, vergers, le patrimoine 
bâti e t autres motifs paysagers 
intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 

biodiversité  : du continuum forestier à 

Celettes, Chailles, Seur, Valaire et 
Candé -sur -Beuvron, du continuum 
aquatique et humide présent sur 
lôensemble des communes de lôunit® 
géogr aphique.  

 
Ė La préservation et la restauration 

des corridors écologiques  : du 
continuum forestier prioritaire à Candé -
sur -Beuvron, Chailles, Seur, les Montils, 
Valaire et Celette, du continuum 
forestier secondaire sur lôensemble des 
communes de lôunit® g®ographique 

excepté Seur, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies 

et landes) à Seur, Celette et Candé -sur -
Beuvron, du continuum aquatique et 
humide sur Cormeray, Chitenay, 
Celette, Chailles, Candé -sur -Beuvron, 
Valaire, Monthou -sur -Bièvre et Sambin.  
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Unité géographique de  
«  Onzain / Chaumont - sur - Loire »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du Blaisois 
: D952 et la levée de la Loire.  
 

Ė La découverte des paysages liés à  
lôeau et la protection des grandes 
crêtes paysagères des vallées  :  
principalement la Loire et la Cisse et leurs 

coteaux.  
 

Ė La préservation et la valorisation des 
vues  :  5 cônes de vues remarquables 
(recensement à compléter dans les 
documents dôurbanisme locaux ou 

intercommunaux) et des covisibilités 
majeures du Val de Loire, les silhouettes 
remarquables de Chaumont -sur -Loire, 
Coulanges, Chambon -sur -Cisse et 
Mesland.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  un alignement 

dôarbres remarquable, les jardins de 
Chaumont -sur -Loire, Monteaux et 
Mesland (recensement à compléter dans 
les documents dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux), i dentifier le patrimoine 
bâti et autres motifs paysagers 
intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 

biodiversité  : du continuum forestier à 
Chambon -sur -Cisse, Chouzy -sur -Cisse et 
Chaumont -sur -Loire, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies et 
landes) de Chaumont -sur -Loire, Rilly -sur -
Loire, Veuves et Onzain, du continuum 
aquatique et humide présents sur 

lôensemble des communes de lôunit® 
géographique.  

 
Ė La préservation et la restauration des 

corridors écologiques  : du continuum 
forestier prior itaire à Chouzy -sur -Cisse, 

du continuum forestier secondaire à 
Chaumont -sur -Loire, Rilly -sur -Loire, 

Coulanges, Chambon -sur -Cisse, Seillac, 
Onzain et Mesland, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies et 
landes) à Veuves, du continuum 
aquatique et  humide sur lôensemble des 

communes de lôunit® g®ographique. 

Unité géographique de  
«  Herbault  »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette 
unité concernent  :  

  

Ė La protection des grandes crêtes 
paysagères des vallées  :  Vallée de 
la Cisse.  
 

Ė La préservation et la valorisation 
des vues  :  9 cônes de vues 
remarquables (recensement à 

compléter dans les documents 
dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux), les silhouettes 
remarquables de Saint -Lubin -sur -
Vergonnois et Santenay.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers 
et du patr imoine bâti  :  les jardins 

potagers de Saint -Lubin -en-
Vergonnois et Landes - les-Gaulois 
(recensement à compléter dans les 
documents dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux), identifier des 
alignements dôarbres remarquables, le 

patrimoine bâti et autres motifs 
paysagers intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 
biodiversité  : du continuum forestier 
à Molineuf, du continuum ouvert 
(espaces cultivés) à Françay, Herbault, 
Lancôme, Saint -Lubin -en-Vergonnois 

et Landes - le-Gaulois, du continuum 

aquatique et humid e présents sur 
lôensemble des communes de lôunit® 
géographique.  

 
Ė La préservation et la restauration 

des corridors écologiques  :  du 
continuum forestier secondaire à 

Molineuf, Or chaise et Santenay, du 
continuum aquatique et humide sur 
lôensemble des communes de lôunit® 
géographique excepté à Herbault, et 
Landes - le-Gaulois.  
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Unité géographique du  
«  Plateau de la Beauce  »  

Les principaux objectifs spécifiques à cette unité 
concernent  :  

 

Ė La valorisation des routes du 
Blaisois : D12.  

 
Ė La découverte des paysages liés à  
lôeau et la protection des grandes 
crêtes paysagères des vallées  :  La 
Loire et ses coteaux et la Vallée de la 
Cisse.  

 
Ė La préservation et la valorisation 

des vues  :  2 cônes de vues 
remarquables (recensement à 
compléter dans les documents 

dôurbanisme locaux ou 
intercommunaux), la silhouette 

remarquable de Saint -Bohaire.  
 

Ė La préservation de la trame 
paysagère, des motifs paysagers et 
du patrimoine bâti  :  les jardins 
potagers et vergers de Champigny -en-
Beauce, Averdon, Marolles, Villerbon et 
Menars, identifier les alignements 
dôarbres, le patrimoine b©ti et autres 

motifs paysagers intéressants.  
 

Ė La préservation des réservoirs de 
biodiversité  : du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies, 
landes) à Marolles, Averdon et 

Villerbon, du cont inuum ouvert 
(espaces cultiv®s) sur lôensemble des 
communes de lôunit® g®ographique 

excepté Menars, du continuum 
aquatique et humide présent sur 
lôensemble des communes de lôunit® 
géographique.  

Ė La préservation et la restauration 
des corridors écologiques  :  du 

continuum forestier secondaire à Saint -
Bohaire, Marolles, Averdon et 
Champigny -en-Beauce, du continuum 
ouvert/semi -ouvert (pelouses, prairies, 
landes) à Marolles et Averdon.  
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RENFORCER LE 

RAYONNEMENT ET 

,ȭ!442!#4)6)4% DU 

TERRITOIRE PAR UN 

DEVELOPPEMENT 

ECONOMIQUE QUI 

3ȭ!005)% 352 UN 

COEUR 

D'AGGLOMERATION 

CONFORTE  

2. 
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Préambule 

 

La partie  2 du DOO du SCoT du Blaisois sôarticule autour de 6  

chapitres transversaux , dont le D ocument dôAménagement 

Commercial  (DAC)  :  

3  -  Sôinscrire dans la dynamique touristique du Val de Loire  

4  -  Sôappuyer sur le tissu ®conomique existant pour d®velopper une 
offre qualitative et attractiv e 

Orientation 8 ɀ 3ȭÅÎÇÁÇÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÁÍÂÉÔÉÅÕØȟ ÁÕ 

service  du développement économique et du rayonnement du territoire  

Orientation 9 ɀ  Promouvoir un développement économique, industriel et artisanal 

volontariste et cohérent avec les enjeux du développement durable  

5  ï Les objectifs relatifs ¨ lôam®nagement artisanal et commercial   

Orientation 10 - Un environnement économique attractif et adapté aux besoins des 

porteurs de projets  

Orientation 11 - Des localisations préférentielles en commerces au plus proche des 

ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄͻÁÇÇÌÏÍïration et les pôles relais  

6 -  Le Document dôAm®nagement Commercial (DAC)  : des ZACOM  
comme secteurs prioritaires pour lôimplantation du commerce 

7  -  Faire de Blois une centralit® rayonnante et attractive ¨ lô®chelle 
du territoire  

Orientation 12 - Faire de la gare de Blois-#ÈÁÍÂÏÒÄ ÕÎÅ ÐÏÒÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÍÁÊÅÕÒÅ ÄÕ 

territoire  

Orientation 13 - Aménager une centralité animée et de qualité autour de la gare de 

Blois -Chambord  

8  -  Une activité agricole durablement pérennisée et diversifiée  

Orientation 14 - Préserver  ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ ÅÔ ÌÉÍÉÔÅÒ ÄÕÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ 

ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅÓ 

Orientation 15 ɀ Valoriser un terroir blaisois respectueux du capital paysager et 

environnemental  
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3 - 3ȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ 6ÁÌ ÄÅ ,ÏÉÒÅ  

Constats : 

Le Blai sois dispose dôun positionnement touristique riche et diversifi® (tourisme vert et de loisirs, 

culture et patrimoine) qui a permis au territoire de se positionner en tant que véritable destination 

de s®jour, au cîur de la dynamique touristique du Loir -et -Cher et du Val de Loire -UNESCO.  

Pour autant, la visibilit® touristique du Blaisois reste ¨ consolider, au regard dôune ®conomie 

touristique encore insuffisamment d®velopp®e et dôune offre dôaccueil et dôh®bergement ¨ compl®ter. 

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

Enjeux : 

Le SCoT sôengage en faveur de la mise en place dôune strat®gie touristique commune et 

coordonn®e ¨ lô®chelle du SIAB et en lien avec les autres sites touristiques emblématiques 

du département (Beauval, etc.) . Dôune part, il réaffirme le positionnement du Blaisois au sein de 

la Strat®gie R®gionale de Tourisme Durable et dôautre part, il ambitionne  le d®veloppement dôun 

produit touristique global de qualité , accompagnant la structuration dôune ®conomie touristique 

durablem ent valorisée.  

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

Recommandations 

Les recommandations du DOO abordent les principaux enjeux en mati¯re dôam®nagement touristique 

(d®couverte et promotion, offre dôaccueil et dôh®bergement, positionnement touristique, etc.) qui 

permettront dôorienter lô®laboration de la future strat®gie dôam®nagement touristique. 

Le SCoT recommande  :  

ü Le développement des capacités d'accueil et d'hébergement pour répondre aux besoins de 

l'ensemble de la clientèle touristique  tout en  garantissant la pérennisation du maillage 
touristique du territoire en:  

o Etudiant les conditions de d®veloppement dôune offre dôh®bergement h¹tellerie haut 
de gamme ;  

o Poursuivant le r®®quilibrage de lôoffre h¹teli¯re interm®diaire / moyenne gamme ;  

o Accomp agnant les projets de développement en matière de restauration et 
dôh®bergement rural ou de plein air ;  

o Imaginant  des solutions dôh®bergement touristique innovantes sur lôensemble du 
territoi re, en lien avec les valeurs paysagères du territoire.  

ü La diversi fication de lôoffre touristique en :  

o Renfor­ant le r¹le du tourisme culturel et dôaffaires ;  
o Soutenant les projets dô®quipements structurants tels que le projet de salle de 

spectacle polyvalente à Blois  ;  

o Menant une réflexion sur le positionnem ent du terri toire en matière d ôoffre touristique 

et culturelle à destination du jeune public.  
 

ü La valorisation de lô®conomie touristique de proximit® en :  
o Améliorant les services touristiques (parcours thématiques, Pass culture, etc.)  
o Valorisant les marchés en tant quôespaces de promotion des productions agricoles du 

terroir et de lôartisanat local, notamment en lien avec les appellations AOC-AOP 

Touraine  et Cheverny -Cour -Cheverny ;  
o Favorisant lôimplantation dôactivit®s touristiques de terroir et de nature (circuits 

courts, g´tes ruraux, fermes p®dagogiques, etc.), permettant de diversifier lôactivit® 
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agricole et de valoriser le patrimoine bâti vernaculaire (hameaux, corps de ferme, 

patrimoine rural construit, etc.).  

 
ü Lôam®lioration de la structuration de la fili¯re touristique , en  :  

o Mobilisant les actions et les compétences des acteurs touristiques du territoire (Office de 
Tourisme Intercommunal de Blois Chambord, Syndicat Mixte du Pays des Châteaux, 
etc.)  pour favoriser la montée en gamme de la filière touristique et  positionner 
durablement le territoire en tant que desti nation touristique dôexcellence ;  

o Développant une offre de formation spécialisée, en lien avec les besoins et attentes des 
acteurs de la filière touristique du territoire.  

Le SCoT recommande  par aille urs  :  

ü le développement dôoutils de promotion de lôoffre touristique (information/communication, 

campagnes de promotion et de marketing) sur le territoire, en gare s de Tours et de Saint -
Pierre -des -Corps  et sur les aires dôautoroute situ®es ¨ proximit® du territoire,  dans un objectif 
de valorisation de lôimage de marque ç Blois Chambord  » (tourisme vert et de loisirs, 
tourisme culturel et dôaffaires, tourisme de croisi¯re, etc.) ;  

ü le renforcement de la programmation et lôam®lioration de la connaissance des manifestations 

et évènements loc aux («  Chaumont hors les murs  », etc. ) par lôinterm®diaire dôactions de 
communication ciblées à destination des ménages du territoire et de la clientèle touristique 
afin de conforter la vocation évènementielle du territoire  ;  

ü lôam®lioration des conditions dôaccessibilit® en transport en commun des principaux sites 
touristiques à vocation culturelle et patrimoniale (Domaine National et château de Chambord, 
châteaux de Chaumon t -sur -Loire, Mont -Près-Chambord, Cheverny et  Blois, et c.), 

notamment à partir de s gare s de Blois -Chambord  et  de Mer  et des ha ltes ferroviaires du 
territoire, en sôappuyant sur des initiatives innovantes telles que la navette châteaux, la 
navette centre -ville , le transport à la demande, etc.  

ü la mise en place dôune signal®tique adapt®e et de qualit® sur les principales ç portes dôentr®es 

touristiques  » (gare de Blois -Chambord, échangeurs de Mer, Beaugency et de Blois 

notamment) afin de favoriser une valorisation globale des sites à fort potentiel touristique 

du  territoire  ;  

ü le d®veloppement dôitin®raires et dôaménagements dédiés aux liaisons douces, afin de 

généraliser la mise en réseaux des site s emblématiques du territoire, en valorisant les 
parcours existants (La Loire à Vélo, les Châteaux à Vélo, la route -paysage etc.) et en étudiant 
les conditions de nouvea ux itinéraires.  

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ɀ  

ü La strat®gie dôam®nagement touristique sera r®alis®e en concertation avec lôensemble des 

acteurs et professionn els de la filière touristique et en association avec le SIAB, le Syndicat 

Mixte du Pays des Ch©teaux, lôOffice de Tourisme Intercommunal de Blois-Chambord et la 

mission paysage dôAgglopolys. 

Données indicatives sans valeur règlementaire.  

 

Prescriptions (PLU et PLUi) 

ü Permettre la réalisation des équipements touristique s et dôh®bergement structurants 

sur le territoire.   
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4 - 3ȭÁÐÐÕÙÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÐÏÕÒ 
développer une offre qualitative et attractive  

Orientation 8  ɀ 3ȭÅÎÇÁÇÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

ambitieux, au service du développement économique et du 

rayonnement du territoire  

Constats :  

L'organisation ®conomique du Blaisois se caract®rise par une concentration de lôemploi et des 

activités économi ques au nord de la Loire, principalement sur le secteur nord  du cîur 

dôagglom®ration.  

 

Ce phénomène de polarisation économique permet au territoire de se positionner en tant que premier 

bassin ®conomique et dôemplois ¨ lô®chelle d®partementale et dôaffirmer son rayonnement au sein de 

lôenvironnement ®conomique lig®rien. Lôattractivit® ®conomique du blaisois se traduit également par 

une forte proportion dôhabitants dôIndre-et -Loire et, dans une moindre mesure , du Loiret qui viennent 

travailler dans le bassin dôemplois que constitue le Blaisois.  

 

Pour autant, la concentration de lôactivit® ®conomique en cîur dôagglom®ration est ¨ l'origine d'un 

déséquilibre croissant entre les bassins de vie attractifs (principalement situés au sud de la Loire) et 

les espaces d'activités économiques situés au nord, entraînant un accroissement réel des besoins 

des déplacements domicile - travail et  d'importants problèmes de franchissement de la Loire 

(saturation des axes routiers principaux, reports de trafic en centre -bourgs, etc.).  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux : 

ü Le rééquilibrage habitat / emploi constitue donc un axe majeur du projet de territoire porté 

par le SCoT  qui sôengage en faveur du renforcement du nombre dôemploi par habitant (+10% 

sur le cîur  dôagglom®ration et les p¹les relais et +5% pour les autres communes du 

territoire). I l sôagira dô®tudier les conditions de cr®ation de 10 000 no uveaux emplois  afin de 

r®pondre ¨ lôaccueil de 10  000 nouveaux habitants  ¨ lôhorizon 2030 et inciter les actifs 

travaillant sur le territoire à y résider  :  

 

 
Objectifs indicatifs de création ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ 

2010 -2030  

Agglopolys +/ - 9 000 emplois 

Grand Chambord +/ - 1 000 emplois 

SCoT du Blaisois +/ - 10 000 emplois  

 

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

ü La déclinaison des objectifs sôop¯re ¨ lô®chelle des 2 EPCI, en lien avec la strat®gie de 

développe ment économique intercommunale  ;  
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ü La ventilation des objectifs de cr®ation dôemplois par EPCI rev°t un caract¯re indicatif visant ¨ 

aider à la prise de décisi on. Celle -ci ne revêt pas de  dimension opposable  ;  

ü La coordination et le suivi des objectifs sont assurés par le SIAB, en lien avec les 2 EPCI et les 

partenaires économiques du territoire.  

Données indicatives sans valeur règlementaire.  



 

SIAB ï CITADIA Conseil ï Even Conseil ï Aire Publique ï SCoT du Blaisois  : DOO                      67 / 177  
  

Prochainement  



 

SIAB ï CITADIA Conseil ï Even Conseil ï Aire Publique ï SCoT du Blaisois  : DOO                      68 / 177  
  

Prochainement  

Orientation 9 ɀ  Promouvoir  un développement économique, industriel 

et artisana l volontariste et cohérent avec les enjeux du développement  

durable  

Constats : 

Entre 2000 et 2008, 180ha ont été urbanisés au profit du développement de l'activité 

économique  ¨ lô®chelle du Blaisois, soit 20ha en moyenne par an sur 9 ans. Sur la période récente, 

l'activité économique a donc représenté un poste majeur en matière de consommation d'espa ces, 

entrainant des impacts si gnificatif s sur lô®quilibre des espaces naturels et agricoles  et sur la qualité 

paysagère du territoire.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux : 

Parallèlement à la volonté de valoriser les ressources touristiques et agricoles du territoire,  la 

stratégie économique du territoire vise à renforcer les activités porteuses de développement et déjà 

pr®sentes sur le territoire ¨ travers la promotion dôun d®veloppement ®conomique durable qui 

renforce lôattractivit® ®conomique et touristique du Blaisois.  

Afin de conforter le tissu ®conomique du territoire tout en respectant lôexigence de qualit® paysag¯re 

du Blaisois, l e SCoT affirme donc un principe dôimplantation pr®f®rentielle des projets de 

d®veloppement ®conomique au sein de lôenveloppe urbaine et des zones dôactivit®s ®conomiques et 

industrielles existantes. A ce titre, le SCoT donne donc la priorité à la mobilisation du potentiel 

dôaccueil disponible au sein des zones dôactivit®s ®conomiques et industrielles du 

territoire.   

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Prescriptions (0,5ȟ 0,5É ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ) 

Optimiser le tissu économique existant  

ü Afin de r®duire lô®talement urbain et la consommation dôespaces ¨ vocation ®conomique, le 

SCoT :  

o définit une part au moins équivalente à 50% du besoin foncier total à réaliser en 

optimisation des zones dôactivit®s existantes, en permettant lôutilisation prioritaire du 

foncier libre et imm®diatement disponible au sein des zones dôactivit®s ®conomiques et 

industrielles (+/ -171ha 1)  ;  

o définit des «  stocks fonciers  è maximum ¨ ouvrir ¨ lôurbanisation qui correspondent aux 

besoins fonciers pour atteindre lôobjectif de cr®ation de 10 000 e mplois ¨ lôhorizon 2030 

(+/ -  157ha).  

  

                                                
1 La d®finition du potentiel foncier disponible au sein des zones dôactivit®s ®conomiques du territoire est r®alis®e ¨ partir des 

ressources de lôOET 41.   
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ü Lôobjectif ¨ mobiliser au sein des zones dôactivit®s et les ç stocks fonciers  » à vo cation 

économique, artisanale et industrielle (hors agriculture et tourisme) sont d®finis ¨ lô®chelle 

intercommunale 2 :  

 
Besoin foncier 

total (ha)  

Dont minimum à réaliser 
au sein des zones 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ɉÈÁɊ 

Dont maximum à 
réaliser en création/ 
extension de zones 
ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÈÁɊ 

Agglopolys +/ - 269ha +/ - 138ha +/ - 131ha 

CC Grand Chambord +/ - 59ha +/ - 33ha +/ - 26ha 

SCoT du Blaisois  +/ - 328ha +/ - 171ha +/ - 157ha 

 

ü íuvrer en faveur de lôoptimisation des espaces résiduels ou sous -utilisés dans un objectif  de 

limitation de lôartificialisation des sols (division parcellaire, mutualisation du stationnement 

et des espaces de stockage, réorganisation des voiries de desserte, etc.) et de densification 

des zones dôactivit®s ®conomiques et industrielles 3 ;  

ü Favoris er la réhabilitation des friches  ainsi que la mobilisation des locaux dôactivit®s 

vacants ou en situation de sous - occupation  : entrepôts logistiques, locaux industriels et 

art isanaux, immobilier de bureaux)  ;  

ü Le PLUi devra intégrer une réflexion spécifique  sur le secteur  nord de 

lôagglom®ration afin de tendre vers un am®nagement qualitatif de ce secteur 

stratégique , en d®finissant notamment les principes dôam®nagement en mati¯re de 

composition urbaine et paysag¯re, dôaccessibilit® et de desserte, de valorisation des espaces 

publics, de performance environnementale, etc. (à minima, liste non exhaustive). 

Lôam®nagement du secteur  nord ðest devra par ailleurs imaginer les conditions dôun ®quilibre 

durable entre activités économiques, industrielles et agriculture . 

                                                
2 Les stocks fonciers n®cessaires ¨ la r®alisation dô®quipements de valorisation touristique ne sont pas int®gr®s aux stocks fonciers 

à vocation économique. Par ailleurs, le foncier lié au fonctionnement de la centrale nucléaire de Saint -Laurent -Nouan nôest pas 

intégré aux stocks fonciers dans la mesure où celui -ci est déjà urbanisé.   
3

 Le potentiel dôaccueil disponible au sein des zones dôactivit®s ®conomiques correspond aux parcelles restant à commercialiser 

au sein des zones dôactivit®s aujourdôhui physiquement existantes. Ce potentiel ne prend pas en compte les parcelles 

commercialis®es mais non occup®es et les espaces verts qui constituent des potentiels dôaccueil suppl®mentaires au sein des 

zones dôactivit®s existantes.  
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Recommandations  

ü La définition des stocks fonciers économiques est basé e sur les hypothèses de densités 

dôemplois/ha suivantes (hypothèses de densités souhaitées) :  

 

 

Le SCOT ne prescrit pas ces densités minimales du fait de la dive rsité des activités économiques, 

industrielles et des diff®rences existantes en mati¯re de besoins fonciers. Lôobjectif recherch® est 

que, pour une activité économique donnée, les entrepreneurs et porteurs de projets limitent la 

consommation dôespaces en optimisant les espaces disponibles en zone dôactivité  : mutualisation 

du stationnement, des équipements collectifs et des espaces verts, mobilisation des friches 

dôactivit®s et des espaces libres, etc.  

 

0ÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ɉ0,5ȟ 0,5É ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔɊ 

-ÁÉÔÒÉÓÅÒ ÅÔ ÐÈÁÓÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁctivités économiques  

ü Afin de mettre en îuvre les prescriptions du SCoT en mati¯re de stocks fonciers ¨ vocation 

économique, les EPCI identifient  des secteurs de projets coh®rents ¨ lô®chelle 

intercommunale afin de mettre en îuvre une strat®gie fonci¯re adaptée et dimensionnée 

aux be soins des porteurs de projets  ;  

ü Les projets de cr®ation ou dôextension de zones dôactivit®s ®conomiques devront faire lôobjet 

dôune r®flexion dôensemble concernant lôaménagement de la zone. Celle -ci précisera 

notamment  les principes dôam®nagement retenus en mati¯re :  

o Dôaccessibilit® et de desserte, par les transports collectifs  et les solutions alternatives 

à la voiture individuelle , les itinéraires doux, etc.  ;  

o De gestion du stationnement : analyse des capacité s dôaccueil et des possibilité s de 

mutualisation, implantation et traitement paysager particulier, mesures de gestion 

des eaux de ruissellement , etc.  ;  

o Dôimplantation et de gabarit des constructions : prise en compte des perceptions 

depuis le site et sur le site où les bâtiments sont projetés, prise en compte de 

lôenvironnement immédiat, etc.  

o De traitement des espaces publics : d®finition dôemprise s adaptée s des voiries par 

rapport au trafic attendu, etc.   

o De valorisation des espaces à caractère naturel : amé nagement de « zones tampons 

è ¨ lôinterface de quartiers r®sidentiels, maintien dôune continuit® ®cologique ¨ 

lôint®rieur de la zone de projet, etc.  

 

Densités existantes en zone 

ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ɉÅÍÐÌÏÉÓȾ ÈÁɊ 

Hypothèses de densités 

utilisées (emploi/ha)  

Coeur d'agglomération 20-25 25-30 

Blois 30-35 35-40 

Pôles relais 8-10 12-15 

Autres communes 8-10 10-12 

Source : OET 41 
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'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  

La coordination et le suivi des objectifs e n matière de stocks fonciers à vocation économique sont 

assurés par le SIAB, en lien avec les 2 EPCI , les partenaires économiques et à travers le suivi des 

documents dôurbanisme (PLU ou PLUi).  

Données indicatives  sans valeur règlementaire.  

$ÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉvités durablement requalifiées et valorisées  

Constats  

La qualit® paysag¯re des Zones dôActivit®s du Blaisois pose parfois question : la typologie des 

b©timents est tr¯s h®t®roclite, on observe que peu de traitement paysager, lôespace public est peu 

convi vial et se compose essentiellement de la voirie. De plus, lôespace r®serv® au stationnement est 

important, les usages principaux sont prévus pour les voitures et non pour les piétons, le traitement 

des limites est disparate et on observe une forte présence  dôenseignes et de panneaux publicitaires, 

ainsi que parfois des d®p¹ts sauvages dôordures ponctuels. De nombreuses zones dôactivit®s se 

trouvant en entrée de ville ou en lisière urbaine, leur faible qualité paysagère entraine également 

une illisibilité de s lisières urbaines ou une rupture au niveau de la transition ville/alentours.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux 

La qualité paysagère des ZAE du Blaisois fait partie des problématiques importantes du territoire.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Prescriptions (PLU, PLUi) 

ü Au sein des zones dôactivit®s ®conomiques et industrielles en projet :  

o Mettre en îuvre des am®nagements permettant une gestion ®conome du 

foncier et dôagir sur la densit® des implantations ®conomiques : par exemple, 

la mutualisation des espaces afin dôavoir une gestion de lôespace plus ®conome 

(espaces verts, espaces de traitement des eaux pluviales, etc.), la mutualisation du 

stationnement, etc. Ces e spaces peuvent être en accès libre  ;  

o Pr®voir lôint®gration dôespaces ext®rieurs v®g®talis®s dans les am®nagements de 

zones dôactivit®s. Favoriser une v®g®talisation int®grant toute les strates (arbor®e, 

arbustive, herbacée) et une gestion différenciée de c es espaces, afin de favoriser la 

biodiversité.  

Zone dôactivit®s de Blois sud (St -Gervais - la-Forêt)  
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o Mettre en îuvre des principes permettant dôam®liorer la performance 

environnementale  :  systèmes alternatifs de gestion des eaux (rétention, 

ruissellement, etc.), conception dôespaces multifonctionnels (noues paysagères 

assurant un rôle hydraulique, paysager et de biodiversité), etc.  

ü Favoriser la végétalisation des bandes de recul, des espaces libres, des aires de 

stationnement , etc.  

ü Les objectifs suivants sôappliquent aux am®nagements ®conomiques :  

o Traitement  qualitatif renforcé  des zones dôactivit®s le long des linéaires de 

façade sur les voies de grand transit et les voies pénétrantes  :  

ü aménagement paysager de qualité  (alignements dôarbres, etc.) le long 

des axes routiers traversant les zones dôactivit®s ;  

ü r®alisation des espaces techniques (stockage, etc.) ¨ lôarri¯re des 

bâtiments  afin de les masquer depuis les voies routières.  

Recommandations 

ü Au sein des zones dôactivit®s ®conomiques et industrielles existantes, il est 

recommandé de  :  

o Mettre en îuvre des aménagements permettant une gestion économe du 

foncier et dôagir sur la densit® des implantations ®conomiques : par exemple, 

la mutualisation des espaces afin dôavoir une gestion de lôespace plus ®conome 

(espaces verts, espaces de traitement des eaux pluvi ales, etc.), la mutualisation du 

stationnement, etc. Ces espaces peuvent être en accès libre  ;  

o Pr®voir lôint®gration dôespaces ext®rieurs v®g®talis®s dans les am®nagements de 

zones dôactivit®s. Favoriser une v®g®talisation int®grant toute les strates (arborée, 

arbustive, herbacée) et une gestion différenciée de ces espaces, afin de favoriser la 

biodiversité.  

o Mettre en îuvre des principes permettant dôam®liorer la performance 

environnementale : systèmes alternatifs de gestion des eaux (rétention, 

ruisselleme nt, etc.), conception dôespaces multifonctionnels (noues paysag¯res 

assurant un rôle hydraulique, paysager et de biodiversité), etc.  

ü Les façades des bâtiments (avant et arrière) peuvent  faire l'objet d'un traitement 

architectural qualitatif et uniforme , et  une cohérence architecturale  peut être  

recherch ée entre les bâtiment  ;  

ü Rechercher des gammes de couleur en accord avec lôenvironnement paysager et privil®gier 

lôutilisation de mat®riaux locaux et traditionnels ou de mat®riaux innovants permettant 

lôarchitecture contemporaine  ;  

ü Lôorganisation interne des zones dôactivit®s peut °tre repens ée afin de tendre vers des 

espaces publics plus conviviaux et sécurisés pour les usagers :  

o R®organisation de lôespace public en faveur des modes doux, avec mise en 

place  de liaisons douces paysagées accessibles depuis les quartiers environnants et 

les transports en commun ;  

o R®organisation de lôespace public en faveur de la cr®ation de lieux de 

détente  au sein de ces zones, notamment à destin ation des actifs : valorisation  des 

espaces d®laiss®s, identification de points conviviaux de rencontre et dôusages 

ext®rieurs, connect®s au r®seau de modes doux et valorisant les espaces vertsé 

'ÏÕÖÅÒÎÁÎÃÅȟ ÓÕÉÖÉ ÅÔ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ȡ  
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ü Avoir une attention particuliè re sur l'affichage publicitaire le long de tous les axes routiers, 

en lien étroit avec les services de l'état.  

Données indicatives  sans valeur règlementaire  
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5 ɀ Les objectifs relatifs à ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ artisanal et 
commercial  

Orientation 10 - Un environnement économique attractif et adapté aux 

besoins des porteurs de projets  

Constats  

Le tissu économique blaisois se caractérise par une concentration des grands groupes et des 

principales PME/PMI en cîur dôagglom®ration, qui constitue un v®ritable moteur de d®veloppement 

et de comp®titivit® ®conomique pour lôensemble du territoire.  

 

Le t issu ®conomique blaisois, et notamment du cîur dôagglom®ration, se caract®rise ®galement par   

par un positionnement industriel important qui se manifeste par la pr®sence dôactivit®s industrielles 

diversifiées  : mécanique de précision, industrie pharmaceuti que et automobile, industrie chimique et 

cosmétique, agroalimentaire, etc.  

 

Le Blaisois dispose par ailleurs dôun tissu ®conomique de proximit® qui sôappuie principalement sur 

les p¹les relais et les autres communes, qui participe ¨ lôidentit® du territoire et répond à une 

demande grandissante des ménages et des entreprises (artisanat, commerces et services de 

proximité, économie touristique).  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

Enjeux 

Le SCoT sôengage donc en faveur dôune strat®gie dôaccueil hi®rarchisée prenant fortement appui sur 

un cîur dôagglom®ration renforc®, tout en am®liorant lôacc¯s ¨ lôemploi sur lôensemble du territoire 

par le d®veloppement dôun tissu ®conomique de proximit® :  

ü Le cîur dôagglom®ration et la ville- centre de Blois  sont le s secteurs de localisation 

préférentielle des entreprises tertiaires, industrielles et des filières innovantes à forte 

capacité de développement (localisation prioritaire au sein du tissu urbain et des zones 

dôactivit®s ®conomiques et industrielles du secteur nord -est). Le développement de nouveaux 

parcs dôactivit®s se fera en priorité au nord -est du cîur dôagglom®ration ;  

ü En lien avec le projet dôun ®ventuel second ®changeur ¨ lôouest de Blois, prévoir, à long 

terme, le d®veloppement de parcs dôactivit®s économiques ;  

ü Les pôles relais et les autres communes  du territoire portent un objectif fort en matière 

dôaccueil et de d®veloppement dôactivit®s artisanales, tout en favorisant le d®veloppement 

de lô®conomie pr®sentielle, agricole et touristique, afin de limiter les besoins en déplacements 

entre le sud et le nord de la Loire et favoriser la pr®sence dôactivit®s ®conomiques sur 

lôensemble du territoire.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

0ÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ɉ0,5ȟ 0,5Éȟ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔɊ 

ü Développe r une offre en locaux dôactivit®s diversifi®e pour r®pondre ¨ l'®volution des besoins 

en fonction du cycle de vie des entreprises locales  : p®pini¯res dôentreprises, b©timents 

dôactivit®s, ateliers relais, etc.  

ü En cîur dôagglom®ration et sur les p¹les relais , étudier les conditions de réalisation 

dôune offre dôaccueil innovante aux entreprises, afin de limiter les besoins de mobilit® li®es ¨ 

l'emploi et rapprocher les bassins de vie et d'activités économiques  : espaces de travail 

partagés, ateliers relais,  etc.  
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ü Permettre le d®veloppement des activit®s artisanales compatibles avec lôhabitat au sein de 

lôenveloppe urbaine sur lôensemble du territoire ;  

ü Etendre la couverture num®rique Tr¯s Haut D®bit sur lôensemble des zones dôactivit®s 

économique et industrielles du territoire, et prioritairement  :  

o Sur les 21 sites identifi®s par le SDTAN 41, afin de renforcer lôattractivit® et la 

comp®titivit® de lôoffre dôaccueil aux entreprises ;  

o Sur les pôles relais et les autres communes identifiés par le SCoT afin de favoriser le 

développement de nouvelles pratiques professionnelles  : télétravail, espaces de 

travail partagés («  co-working  »), etc.  

Recommandations 

Le SCoT recommande  de p oursuivre le d®veloppement dôoutils dôanimation et de promotion 

économique pour favoriser le développement des filières innovantes du territoire (Cosmetic Valley et 

Shop expert Valley, etc.)  et am®liorer la visibilit® de lô®conomie industrielle du blaisois (activité 

pharmaceutique, mécanique de précision, etc.).  
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Orientation 11 - Des localisations préférentielles en commerces au plus 

ÐÒÏÃÈÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃĞÕÒ ÄͻÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ 

les pôles relais  

Constats 

Au-del¨ de lôexigence r®glementaire, l'objectif du Document d'Am®nagement Commercial (DAC) est 

de construire une culture commune, une stratégie de territoire en matière d'urbanisme commercial. 
La construction du DAC se base sur :  

L'existant ....  

Le maillage du commerce s'avère proportionné à la localisation de la population en ce qui 

concerne la réponse aux besoins courants (dépenses hebdomadaires à pluri -mensuelle), avec des 
ancrages, en dehors du cîur d'agglomération, sur les principaux cen tre -bourgs : Herbault, Onzain, 
Chaumont -sur -Loire, Cour -Cheverny, Bracieux, Mont -Près-Chambord, Saint -Laurent -Nouan.  

Les évasions commerciales sont limitées à 12 % des dépenses , dont 1/3 environ en valeur 
sont liées à des effets de frange, de par  l'importa nce des pôles régionaux de proximité (Orléans -
Tours).  

Le flux commercial entrant sur le territoire représente un quart du chiffre d'affaires 
développé . Si ces flux correspondent pour partie à une réponse aux besoins des touristes 
fréquentant le territoire,  ils génèrent également des flux de déplacement plus éloignés à partir des 
territoires limitrophes. Il y a une très forte densité commerciale liée au poids des 
établissements de plus de 300 m². En effet, 70% des surfaces développées appartiennent à des 

gra ndes ou moyennes surfaces généralistes ou spécialisées. A noter, le poids prédominant des 
hypermarchés, avec une situation pratiquement unique à cette échelle démographique de la 
présence de 3 hypermarchés de grande taille , soit une intensité concurrentiel le particulièrement 
forte.  

Enfin, la localisation des ®tablissements de plus de 300 mĮ souligne lôeffet de polarisation sur le cîur 
d'agglomération, mais aussi le maillage du territoire autour de certains pôles. En effet, sur les pôles 
relais, la présence des supermarchés structurent nettement la réponse commerciale aux besoins 
courants de la population.  

 

é et l'anticipation sur le futur  

Il paraît important de tenir compte des nouveaux moyens de consommation qui se développent 
considérablement, comme les ac hats en ligne et en « drive », etc. En outre, le commerce devra 
répondre aux besoins des nouveaux habitants : en adéquation avec le développement 
démographique ambitieux fixé par le PADD : + 10 000 habitants d'ici 2030.  

Aujourd'hui l'offre commerciale répo nd en partie aux besoins des touristes qui se rendent sur le 
territoire. Il s'agit donc de prendre en compte les projets touristiques à venir dans l'aménagement 
du territoire qu'ils impliquent (Maslives, les Bordes...). En effet, le Blaisois a un positionn ement 

touristique riche et diversifié (tourisme culturel et patrimonial, tourisme vert et de loisirs) et est une 
véritable destination de séjour au cîur de la dynamique touristique du Val de Loire -UNESCO. La 
durée moyenne de séjours est de 4 nuitées par sé jour et cette fréquence est en constante progression 
depuis plusieurs années, c'est pourquoi il faut pouvoir répondre également aux besoins en 
commerces qu'engendre cette fréquentation montante.  
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Enjeux 

Dans la perspective d'une consommation économe de l'e space, les surfaces commerciales 

existantes seront confortées, par densification, réorganisation ou extension modérée mais 
sans création de nouveau site.  

L' objectif est de définir les localisations préférentielles en ce qui concerne les surfaces 
commerciales de plus de 500m 2  de plancher, considérées comme des commerces 
dôenvergure ou du ç grand commerce è, c'est -à-dire la surface des  bâtiments à destination 
commerciale (y compris surfaces de réserves, de laboratoire, de bureaux ou tout autres sur faces 

liées à l'activité) accueillant des activités de commerces de détails dans la définition suivante : 
commerce au sens de l'INSEE, hors automobile, restauration, hôtellerie,  services et commerces de 
gros. Seuil au -delà duquel les équipements commercia ux sont susceptibles d'impacter l'organisation 
territoriale en termes d'accès, de consommation foncière avec une zone d'influence important.  La 
localisation de surfaces commerciales de moins de 500m2 de plancher relève des documents 
d'urbanisme locaux et i ntercommunaux.  

Données de contexte sans valeur règlementaire.  

  Rappel législatif  

Lôoutil DAC a ®t® modifi® depuis la promulgation des lois ALUR et ACTPE. N®anmoins, la loi du 13 

octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, lôalimentation et la for°t ouvre la possibilité pour 
les   organes délibérants des établissements publics ayant engagé  la révision d'un SCOT 

avant le 26 mars 2014, dôopter pour l'application de lôarticle L. 122- 1 - 9 du  code de 
lôurbanisme dans sa r®daction ant®rieure ¨ la loi ALUR du 24 mars 2014. 

La d®lib®ration de mise en r®vision du SCOT du Syndicat intercommunal de lôagglomération blésoise 
(SIAB) datant du 28 mars 2012, il a ®t® d®cid® dôopter pour la l®gislation applicable avant le 26 mars 
2014.  

Les deux principales dispositions relatives au présent DAC applicables sont :  

L'article L.122 -1-9 du  code de l'urbanisme en v igueur avant la loi ALUR précisant que « le document 

d'orientation et d'objectifs précise les objectifs relatifs à l'équipement commercial et artisanal et aux 
localisations préférentielles des commerces afin de répondre aux exigences d'aménagement du 
terri toire, notamment en matière de revitalisation des centres villes, de cohérence entre équipements 
commerciaux, desserte en transports, notamment collectifs, et maîtrise des flux de marchandises, 
de consommation économe de l'espace et de protection de l'envi ronnement, des paysages, de 
l'architecture et du patrimoine bâti. Il comprend un document d'aménagement commercial défini 

dans les conditions prévues au II de l'article L. 752 -1 du code de commerce, qui délimite des zones 
d'aménagement commercial en prenan t en compte ces exigences d'aménagement du territoire. Dans 
ces zones, il peut prévoir que l'implantation d'équipements commerciaux est subordonnée au respect 
de conditions qu'il fixe et qui portent, notamment, sur la desserte par les transports collectifs , les 
conditions de stationnement, les conditions de livraison des marchandises et le respect de normes 
environnementales, dès lors que ces équipements, du fait de leur importance, sont susceptibles 
d'avoir un impact significatif sur l'organisation du terr itoire (é) è ;  

Les dispositions du II de lôarticle L.752-1 du code de commerce précisant que « Les schémas prévus 
au chapitre II du titre II du livre Ier du code de l'urbanisme peuvent définir des zones d'aménagement 

commercial. Ces zones sont définies en considération des exigences d'aménagement du territoire, 
de protection de l'environnement ou de qualité de l'urbanisme spécifiques à certaines parties du 
territoire couvert par le schéma. Leur délimitation ne peut reposer sur l'analyse de l'offre commercia le 
existante ni sur une mesure de l'impact sur cette dernière de nouveaux projets de commerces. La 
définition des zones figure dans un document d'aménagement commercial qui est intégré au schéma 
de cohérence territoriale par délibération de l'établissement  public prévu aux articles L. 122 -4 et L. 
122 -4-1 du  code de l'urbanisme.  »  
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La stratégie d'aménagement s'appuie sur la logique urbaine du territoire ainsi que sur la volonté de 

conforter le rayonnement commercial du cîur d'agglom®ration pour d®finir les localisations 

préférentielles en matière de développement commercial. En effet, la réponse aux besoins courants 
de la population est actuellement de très bon niveau sur le territoire. De même, la réponse aux 
besoins plus diversifiés de la population ne néce ssite que des ajustements liés à l'évolution des 
comportements et attentes de la population. En conséquence, le développement commercial au sein 
du territoire sera ancré sur des logiques de pérennisation de la dynamique économique et 
d'aménagements visant à anticiper l'augmentation de la population et les flux qu'elle génère, en 
particulier en matière de produits à forte fréquence d'achat (hebdomadaire à pluri -mensuel).  

Compte tenu des orientations en matière d'habitat, le  développement de l'aménagement 

commercial s'orientera de mani¯re privil®gi®e sur le cîur d'agglom®ration et pendra en 
compte l'évolution démographique sur les centralités. En particulier, il permettra de conforter 
l'ancrage commercial de Saint -Laurent -Nou an, en limite est du territoire.  

Deux localisations préférentielles pour la création ou l'extension du commerce que sont :  

Å Le cîur d'agglom®ration 

Å Les p¹les relais dont l'am®nagement commercial doit favoriser la centralit® 

A l'intérieur desquelles se d égagent 5 secteurs prioritaires en ZACOM , délimités à la 
parcelle conformément à la législation en vigueur :  

=> Les ZACOM  au sein du cîur d'agglomération, aux priorités suivantes :  

1. Le cîur historique ¨ affirmer et renforcer par des aménagements qui acco mpagnent la 
modernisation et la dynamique commerciale et par la qualification des espaces urbains  ;  

2. Le pôle majeur de Blois 2 à renforcer  dans le cadre d'une réorganisation ouvrant un foncier 
nouveau limité  ;  

3. Les pôles Blois nord - est, Blois sud  seron t limités dans leur développement avec une extension 

limitée du foncier à destination commerciale.  

  

=> Les ZACOM  au sein des pôles relais, aux priorités suivantes :  

1. Le pôle de Saint - Laurent - Nouan à conforter  par des aménagements favorisant l'accueil de 
nouveaux équipements commerciaux  ;  

2. Des aménagements qui favorisent la pérennisation et la modernisation des grandes et 
moyennes surfaces existantes dans une perspective de consommation économe de l'espace.  
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